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Résumé

« Travail de rue » est un projet développé et piloté par l’organisme « Ressource alternative des jeunes de Bellechasse ». Il a été conçu en continuité avec une précédente intervention du même type, démarrée au milieu de l’année 1996. La mission de cet organisme est de favoriser l’intégration sociale, scolaire, professionnelle et économique des jeunes de la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Bellechasse. L’organisme met en œuvre de nombreux projets regroupés au sein de deux sortes de programmes : a) jeunes adultes et pauvreté, b) Carrefour Jeunesse Emploi [Ressource alternative des jeunes de Bellechasse, 2001]. Le projet « Travail de rue »  se situe dans le premier type. Le financement accordé par l’Initiative d'innovations en santé pour les régions rurales et éloignées de Santé Canada a permis d’étendre les activités du projet à cinq municipalités supplémentaires et d’envisager l’évaluation de l’ensemble de ce dernier. 

Les responsables du projet « Travail de rue » de Bellechasse se sont fixé différents objectifs à court, moyen et long termes. À long terme, les promoteurs du projet souhaitent contribuer à la promotion de la santé et du bien-être des jeunes de la MRC de Bellechasse. 

Les résultats attendus à moyen terme consistent à renforcer le pouvoir des jeunes pour agir sur les déterminants de leur santé. Au cœur de ce résultat attendu figurent les concepts d‘empowerment, d’habilitation et d’autonomie.

Pour atteindre ces résultats à moyen terme, les promoteurs du projet « Travail de rue » visent l’atteinte de quatre objectifs à court terme, conçus comme quatre résultats à obtenir tout au long du processus d’implantation du projet. 

Dépister : Les travailleurs de rue, par l’intermédiaire de leur intégration progressive dans le milieu, doivent être capables de connaître les jeunes de leur secteur et dépister ceux pour lesquels il sera nécessaire de mettre en œuvre une intervention spécifique. Il ne s’agit pas uniquement de se focaliser sur les jeunes toxicomanes ou délinquants. Les travailleurs de rue doivent aussi identifier les individus désirant un soutien psychologique ou tout simplement des conseils d’orientation scolaire ou professionnelle. L’approche est globale, et pour cela, il faut nécessairement bien connaître le milieu.

Informer : Lorsque les jeunes désirant et nécessitant un soutien des travailleurs de rue ont été identifiés, les intervenants s’attachent à répondre aux requêtes des bénéficiaires du projet et à leur donner les informations dont ils ont besoin.

Orienter : Plus loin dans la démarche d’intervention, certains jeunes vont devoir chercher du soutien auprès d’autres intervenants que les travailleurs de rue. Ces derniers jouent dans ce cas le rôle de médiateurs, de « between » disent-ils, et interviennent pour orienter les jeunes vers les ressources les plus enclines à répondre à leurs besoins du moment.

Responsabiliser : Il s’agit du résultat à court terme le plus poussé au regard du continuum des interventions des travailleurs de rue. L’objectif est de faire en sorte que les jeunes soient en mesure de prendre des décisions qui les concernent, en toute connaissance de cause. Les jeunes doivent être capables de faire des choix éclairés et pour ce faire, ils doivent pouvoir identifier l’ensemble des possibilités d’actions et leurs incidences éventuelles. 

L’objectif global de l’évaluation du projet était de mesurer le degré d’atteinte des résultats visés à court terme, c’est-à-dire de porter un jugement sur l’efficacité du projet « Travail de rue ».

Les consultants de Johnson & Roy, en accord avec les principes devant guider les évaluations dans le domaine de la promotion de la santé, ont privilégié une stratégie évaluative participative, dans le cas de Bellechasse, de type « empowerment ».

L’approche privilégiée a permis aux responsables du projet (coordinateur et travailleurs de rue) de participer activement à toutes les étapes de l’évaluation, contribuant ainsi à établir un climat de confiance tout en permettant aux acteurs d’acquérir de nouvelles compétences propres à l’évaluation de programme. Ces compétences pourront ultérieurement être mises à profits dans d’autres projets.

Ainsi, deux types de résultats sont décrits dans ce rapport. Le premier, inclus dans la section méthodologique, montre que la participation active des travailleurs de rue au développement du devis évaluatif a permis de trouver une solution originale aux difficultés, maintes fois rencontrées, inhérentes à l’évaluation de ce type de projets. L’expérience de travail en collaboration a été fructueuse puisqu’il a été possible de dégager des résultats probants tout en renforçant les compétences en évaluation des travailleurs de rue.

Le deuxième type de résultat a trait à l’efficacité du projet. De prime abord, il est essentiel de préciser qu’il a été décidé de ne pas trop s’attarder aux résultats les plus distaux du projet. Compte tenu de l’état d’avancement de l’implantation du projet à Bellechasse et des nombreux changements dans le personnel (ce qui est une caractéristique des projets de « travail de rue »), il ne fallait pas s’attendre à une efficacité optimale dans l’atteinte de l’objectif le plus poussé du projet, soit la responsabilisation et l’autonomie des jeunes. Quelques indices nous laissent toutefois croire que certains jeunes ont eu des relations privilégiées avec les travailleurs de rue, notamment avec un plus ancien, permettant de penser que cet objectif a été atteint pour ces derniers. Les intervenants ont développé une expertise et des stratégies particulières pour contribuer à l’émancipation des jeunes. L’objectif qui paraît le moins atteint, à la lumière des données collectées, est celui de l’orientation des jeunes vers des ressources. Très peu de références sont effectuées et lorsqu’elles ont lieu, c’est parce qu’il existe un lien de confiance avec les intervenants appartenant aux ressources institutionnelles. Par contre, les données disponibles à la suite de l’évaluation permettent d’avancer que les deux premiers objectifs, celui de dépister les jeunes puis de les informer et les soutenir au regard de leurs besoins personnels ont été atteints. Il s’agit des résultats les plus probants pour le projet de Bellechasse. Cette évaluation a également permis de mettre à jour certaines stratégies développées par les travailleurs de rue pour créer des relations et tisser des liens avec les jeunes. Il a aussi été possible de détecter des facteurs ayant facilité ou contraint l’intervention du travailleur de rue.

Au-delà de la démonstration de l’efficacité du projet « Travail de rue », le processus d’évaluation aura conduit les différents acteurs impliqués à formuler de nombreuses recommandations aux promoteurs ainsi qu’aux partenaires financiers du projet. Plusieurs parmi elles visent à assurer une stabilité au projet, cette dernière étant essentielle pour permettre aux travailleurs de rue d’obtenir les résultats perceptibles à plus long terme, soit la responsabilisation et l’autonomie des jeunes.

Enfin, il est important de souligner que l’ensemble des jeunes interrogés ont exprimé très clairement leur appréciation positive de ce projet. Ils demandent explicitement que ce dernier perdure, ce qui traduit un haut degré de satisfaction.
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INTRODUCTION

La firme Johnson & Roy a reçu un mandat de l’équipe Ressource alternative des jeunes de Bellechasse pour les appuyer dans l’évaluation de leur projet financé par Santé Canada : «Travail de rue».

Le présent document constitue l’exposé de l’ensemble de la démarche qui a duré plus d’une année et qui s’est concrétisée, nous le verrons, dans un appui à l’évaluation des activités selon une démarche participative innovante, cherchant à porter un jugement sur l’efficacité du projet tout en renforçant les capacités évaluatives des intervenants.

La première section du document expose le contexte dans lequel se déroule le projet « Travail de rue », présente les spécificités de ce type d’approche auprès des jeunes, notamment au Québec, et relate les différentes composantes du modèle logique du projet. La deuxième section fait état de la stratégie, des types et des méthodes d’évaluation employés tout au long du mandat réalisé par Johnson & Roy.  La troisième section présente les résultats obtenus au cours du processus de mise en œuvre du projet, permettant ainsi de porter un jugement sur les effets du projet « Travail de rue » . Enfin, les quatrième et cinquième sections énoncent les conclusions tirées à l’issue de cette démarche évaluative et des recommandations sont proposées aux promoteurs du projet ainsi qu’aux bailleurs de fonds.

1. CONTEXTE ET CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 
Le contexte général

« Travail de rue » est un projet développé et piloté par l’organisme « Ressource alternative des jeunes de Bellechasse ». Il a été conçu en continuité avec une précédente intervention du même type, démarrée au milieu de l’année 1996. La mission de cet organisme est de favoriser l’intégration sociale, scolaire, professionnelle et économique des jeunes de la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Bellechasse. L’organisme met en œuvre de nombreux projets regroupés au sein de deux sortes de programmes : a) jeunes adultes et pauvreté, b) Carrefour Jeunesse Emploi [Ressource alternative des jeunes de Bellechasse, 2001]. Le projet « Travail de rue »  se situe dans le premier type. Le financement accordé par l’Initiative d'innovations en santé pour les régions rurales et éloignées de Santé Canada a permis d’étendre les activités du projet à cinq municipalités supplémentaires et d’envisager l’évaluation de l’ensemble de ce dernier. 

Cette initiative du ministère fédéral de la santé se situe dans le cadre d'une stratégie nationale de santé en milieu rural pour les Canadiens. Elle entraîne notamment la création d’un fonds pour le financement de projets pilotes issus de la communauté. Le but poursuivi est d’expérimenter de nouvelles approches ou stratégies en milieu rural et éloigné, tout en améliorant la santé globale des membres de la communauté, et d’accroître leur capacité d'agir sur les différents déterminants de la santé. L’initiative de Santé Canada, et donc des projets financés à cette occasion, s’inscrit dans le champ de pratique de la promotion de la santé. Ce fait a été démontré par Johnson & Roy dans un document publié pour Santé Canada intitulé Évaluation globale - Phase 1 : Étude de faisabilité. Ébauche d'un cadre d'analyse globale [Ridde et Halabi, 2003]. Nous verrons plus loin les incidences que cela implique au niveau de l’approche évaluative et de l'action sur les déterminants de la santé.

La MRC de Bellechasse, 1,600 km2, est située immédiatement à l'est de l'agglomération urbaine de Lévis et regroupe 19 municipalités, uniquement des villages. La population de ces villages varie de 406 à 3 160 personnes. Trois grands axes routiers traversent cette MRC. Les activités commerciales sont concentrées dans les municipalités de Sainte-Claire, Saint-Damien, Saint-Charles, Saint-Anselme et Saint-Raphael.
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Figure 1 : La MRC de Bellechasse et la région de Chaudière-Appalaches

Le tableau suivant donne un aperçu de la situation de la MRC au regard de celles de la région de Chaudière-Appalaches et de la province de Québec pour quelques indicateurs [CRCD, 2001; Institut de la statistique du Québec, 2001]. 


MRC

Bellechasse
Région

Chaudière-Appalaches
Province

Québec

% de personnes à faible revenu (1996)
46,0
43,4
49,7

taux de chômage (1996)
8,6
9,4
11,2

% sans diplôme d’études secondaires
44,4
39,8


% de femmes sans diplôme de secondaire V (1996)
16,1
12,7
14,1

% d’hommes sans diplôme de secondaire V (1996)
17,4
16,9
15,9

% prestataires de la sécurité du revenu (1996-1998)
6,9
7,5


Tableau 1 : Quelques données statistiques socio-économiques comparatives

Depuis 10 ans, disent les organismes communautaires de la MRC, le nombre de familles monoparentales (dont 78,7% sont dirigées par des femmes) s’accroît, passant de 10,4% en 1991 à 11,7% en 1996 [Labrie, 2000]. Le dernier recensement canadien (2001) permet de savoir que 12,3% des familles de Bellechasse ont 3 enfants et plus [Institut de la statistique du Québec, 2003]. Sur les 11 MRC de la région, Bellechasse est situé au 5ème rang le plus haut concernant le revenu moyen des personnes de plus de 15 ans en 1996, soit 19 556 $. Cela étant dit, les revenus moyens de tous les ménages privés varient substantiellement d’une municipalité à l’autre, passant de 22 292$ à St-Philémon à 47 804 $ à St-Étienne-de-Beaumont [Institut de la statistique du Québec, 2001]. 

Globalement, il est possible d’avancer que la population de la MRC, comparativement à la région et à la province, dispose de moins de revenu et a un niveau de scolarité moindre. 

En ce qui a trait aux jeunes de 15 à 24 dans la MRC, en 2001, leur nombre est de 3 910 pour un total de 29 570 habitants, soit 13,2%. Le tableau suivant permet de comparer cette proportion avec celle de l’ensemble de la région et des autres MRC.

Total
0-14 ans
15-24 ans
25-44 ans
45-64 ans
65 ans et plus

Chaudière-Appalaches
18,1
14,0
28,4
26,4
13,0

Beauce-Sartigan
19,1
15,5
29,9
24,1
11,3

Bellechasse
17,8
13,2
26,6
26,5
15,9

Desjardins
16,3
14,1
28,0
27,7
14,0

L'Amiante
14,8
13,4
24,2
29,7
18,0

La Nouvelle-Beauce
19,5
14,8
29,2
24,1
12,5

Les Chutes-de-la-Chaudière
21,0
14,0
32,7
25,6
6,8

Les Etchemins
17,0
14,0
26,2
26,4
16,3

L'Islet
16,7
12,5
26,9
27,0
16,8

Lotbinière
19,4
13,5
28,0
25,8
13,3

Montmagny
16,1
12,4
27,0
28,1
16,4

Robert-Cliche
17,9
15,8
26,2
25,8
14,4

Tableau 2 : Population selon le groupe d'âge à Chaudière-Appalaches, 2001, selon [Institut de la statistique du Québec, 2003]
Dans la MRC et comparativement à la région dans son ensemble, il est observé un exode des jeunes âgés de 15-19 ans bien plus important. Ceux de 20-24 ans, quittent aussi la MRC, ce qui n’est toutefois pas le cas pour la région.


1991
1996
Variation en % pour Bellechasse
Variation en % pour Chaudière-Appalaches

15-19 ans
2 035




20-24 ans
1 755
1 685
-17,2
-11,1

25-29 ans

1 605
-8,5
0,5

Tableau 3 : Exode des jeunes entre 1991 et 1996, selon [Fafard, Bourassa et al., 2000]
Ajoutons qu’au niveau des ressources dans la MRC, seulement quatre organismes communautaires sont voués aux jeunes et à leur famille.

La figure de la page suivante permet de donner quelques statistiques comparatives de la situation des jeunes de la MRC au regard de celle des jeunes de la région Chaudière-Appalaches. 

· Le taux de chômage des jeunes de 15-24 ans est légèrement supérieur à celui de la région (17,0% vs 15,6%).

· Le taux brut moyen de suicide 1995-1997 pour la population générale est légèrement plus élevé dans la MRC que dans la région (31,6 vs 26,3 pour 100,000). Cependant, étant donné le faible nombre de cas (9,7 et 101,3), il convient de rester prudent sur l’interprétation de ces données.

· Le taux de grossesses à l’adolescence en 1994 est de 20,1 dans la MRC, soit très proche de celui de la région (20,5). 

· Sur le territoire de la MRC de Bellechasse, 80 signalements ont été retenus par les Centres Jeunesse, soit un taux de 11,4 pour 1 000 jeunes de 0-17 ans, ce qui est inférieur à celui de la région (14,3).

· Le taux de prises en charge pour abus, violence et négligence chez les moins de 18 ans est de 5,9 par 1 000, soit un peu moins que pour la région (6,1).

· Dans la MRC, le taux de jeunes contrevenants en 1998-1999 est inférieur à celui de la région avec un taux de 22,2 comparé à 34,3 par 1 000 jeunes 12-17 ans.

· Dans la commission scolaire (CS) de Bellechasse, le pourcentage de jeunes diplômés après 7 ans de scolarité au secondaire est inférieur à ce qui est observé dans l'ensemble des CS de la région, soit à 68,9 % vs 75,3 %.

Figure 2 : La situation des jeunes de la MRC de Bellechasse, selon [Fafard, Bourassa et al., 2000]
Face à ce constat particulier, l’organisme Ressource alternative des jeunes de Bellechasse a décidé de proposer à Santé Canada de financer l’extension d’un projet novateur « Travail de rue ».

Le travail de rue au Québec : histoire et stratégies d’intervention

Le travail de rue est apparu à la fin des années 60 au Québec et, après un passage à vide dans les années 70
, il a repris de l’ampleur au cours des années 80-90. À l’origine il s’adressait principalement aux personnes toxicomanes de Montréal. A la fin des années 70 les problématiques prises en charge par de tels projets s’élargissent [Paquin et Perreault, 2001]. Par exemple à Montréal, dès 1982, un projet d’intervention auprès des mineurs prostitués est implanté. L’émergence du phénomène des jeunes de la rue incite à la création de plusieurs organismes au début des années 90 [Paquin et Perreault, 2001; Parazelli, 2002], ce qui facilitera la création en 1993 de l’association des travailleurs et travailleuses de rue (ATTRueQ). 

C’est seulement à partir de cette date que quelques expériences sont implantées en région rurale au Québec et bien plus dans de petites municipalités que dans la campagne profonde
 [Huterbise, Vatz Laaroussi et al., 2000; Beaulé et Simard, 2002]. Récemment, un organisme communautaire de Sherbrooke a rendu, par l’intermédiaire de campagnes de financement, le phénomène des jeunes de la rue plus médiatique dans les régions, comme d’autres ont pu le faire en Estrie, en Montérégie, en Mauricie ou dans les Bois-Francs [Moore, Gagnon et al., 1998; Huterbise, Vatz Laaroussi et al., 2000]. 

Deux facteurs essentiels seraient responsables du renouveau des programmes pour les jeunes de la rue [Duval et Fontaine, 2000; Parazelli, 2002] : i) l’accroissement du nombre de jeunes dans la rue à la suite des changements économiques et de l’augmentation du décrochage scolaire et ii) la volonté des acteurs institutionnels, à la suite du fameux virage ambulatoire de la politique de santé au Québec [Gouvernement du Québec, 1992], de se rapprocher des individus et d’agir plus dans le milieu de vie de ces derniers. En effet, ce type d’approche est en phase avec deux des stratégies provinciales (2 et 4 de la politique de santé de 1992 : soutien aux groupes vulnérables et renforcement du milieu social dans lequel ils vivent) ainsi qu’avec les priorités nationales de santé publique du Québec
[ministère de la Santé et des Services sociaux, 1997] (par exemple l’engagement envers les communautés). Évidemment, il faut ajouter à cela que les actions entreprises par le travail de rue sont en lien très étroits avec les différentes problématiques inscrites dans la politique de santé et les priorités de santé publique (violence, maladie transmissible, alcool, santé mentale, etc.).

En ce qui concerne le terme « jeune de la rue », au Québec, comme au Canada d’ailleurs, son apparition date de la seconde moitié des années 80 [Parazelli, 2002]. Il n’est pas utile de définir plus précisément ce terme puisque le projet à Bellechasse ne vise par les jeunes de la rue, mais les jeunes dans leur ensemble, sans faire de distinction particulière et sans intervenir spécifiquement dans la rue. Étudions plutôt de façon plus approfondie les différentes formes d’interventions puisque le projet de Bellechasse en constitue un exemple.

Il faut d’emblée affirmer que le travail de rue n’est pas compris selon les mêmes modalités par tous. Il subsiste de multiples définitions de ce type d’intervention auprès des jeunes et la plus grande confusion règne aujourd’hui. Une myriade d’expressions est employée : travail de proximité, travail de rue, « outreach », intervention par les pairs, travail de corridor, travail de parc, travail de quartier, etc.

Pour préciser la définition qui sera retenue pour qualifier le « travail de rue » dans ce projet, il convient de décrire les différentes pratiques rencontrées. Plusieurs auteurs ont tenté de proposer une typologie de ces pratiques, puisque le travail de rue n’est absolument pas uniforme dans sa mise en oeuvre.

L’étude des revues de littérature réalisées par trois auteurs permet à Parazelli [2002] de préciser qu’ils ont mis à jour cinq stratégies particulières : 

· Des interventions cherchant à amélioration l’accès aux services et le dépistage

· Un suivi continu et individualisé

· Les modifications des comportements et l’acquisition de nouvelles habilités

· Les approches visant l’empowerment

· La mobilisation des ressources locales 

Duval et Fontaine [2000], dans le cadre d’un travail de recherche ont conçu une typologie d’actions en matière de travail de rue caractérisée par deux approches : normative et autonome. Le premier type correspond à des activités conçues en prolongement des interventions institutionnelles, le travailleur de rue jouant un rôle de médiateur. Le second type vise surtout à rendre les jeunes plus autonomes, plus responsables par l’intermédiaire d’une approche éducative globale fondée sur l’émancipation des jeunes. Au Québec, ATTRueQ promeut une approche du second type, centrée sur les besoins des jeunes et soucieuse de leur environnement et de leur mode de vie. Il faut par contre souligner que ce type d’intervention est relativement rare, tant au Québec qu’ailleurs. Le premier type est encore trop souvent dominant, concevant les jeunes comme des « groupes à risque », des sujets identifiés par une « santé publique épidémiologique », des individus dont il faut changer les comportements malsains. Les résultats d’un questionnaire administré auprès des régies régionales du Québec en 2000 confirment que les projets de « travail de rue » sont implantés selon cette optique, concernés principalement par le VIH/SIDA, la toxicomanie, la prostitution, etc [Paquin et Perreault, 2001]. Selon Parazelli [2002], c’est la « pression gestionnaire » (p.300) qui serait responsable de cette dérive interventionniste de type normatif.

Dans le même ordre d’idées Parazelli [2002], qui est l’un des rares chercheurs du Québec à se préoccuper de la problématique des jeunes de la rue, propose une typologie intéressante des représentations sociales de l’intervention auprès des jeunes de la rue. Le continuum de modes d’interventions, en lien avec le mode de relation symbolique au jeune, évolue de la protection à l’accompagnement en passant par l’exemple ou la distribution de service. 

Type de représentations sociales
Familialiste
Thérapeutique
Doctrinale
Religieuse
Commerciale
Répressive
Emancipatrice

Mode de relation symbolique au jeune
L’enfant
Le bénéficiaire
L’adhérent
Le croyant
Le client
Le délinquant
L’acteur

Perception générale du problème
Vulnérabilité sociale
Pathologie sociale
Absence de rapport de force
Absence de modèle
Non-satisfaction de besoins
Nuisances publiques
Aliénation sociale

Mode d’intervention
Protéger
Guérir
Guide
Donner l’exemple
Distribuer un service
Arrêter, disperser ou évacuer
Accompagner

Tableau 4 : Typologie de représentations sociales de l’intervention auprès des jeunes, selon [Parazelli, 2002]
Dans le contexte de la Montérégie, Paquin et Perreault [2001] différencient le travail de proximité, celui de milieu et celui de rue. Le travail de proximité est le terme générique, global, décrivant les activités réalisées dans le milieu naturel des bénéficiaires. Le travail de milieu s’adresse à un groupe, une collectivité et à propos d’un problème précis. Quant au travail de rue, il est plus individuel, cherche à établir des relations significatives avec les jeunes en s’intégrant dans le milieu et l’espace de vie de ces derniers et selon une approche globale. Cette distinction collectif-individu entre le travail de milieu et le travail de rue est également reprise par Marcotte et Laflamme [1998] dans leur évaluation du travail de rue à Lévis. Dans cette même région, d’autres introduisent, à la suite de groupes de discussion avec plusieurs travailleurs de rue, la notion d’approche non-interventionniste, soit celle répondant aux besoins exprimés par la personne. Dans l’approche interventionniste c’est le travailleur de rue qui identifie un problème particulier et qui ensuite tente d’agir, mais de façon non coercitive bien entendu [Moore, Gagnon et al., 1998].

Les difficultés inhérentes à cette problématique définitionnelle ainsi que la méconnaissance du travail de rue et de ses spécificités induisent bien souvent des conflits et des tensions entre les intervenants de ces projets et ceux des institutions formelles du réseau socio-sanitaires [Duval et Fontaine, 2000; Paquin et Perreault, 2001]. De surcroît, il semble que pour l’instant aucun projet de recherche ne se soit penché sur l’arrimage entre le travail de rue et les services proposés par le réseau institutionnel [Simard, Caron et al., 2000].

Les caractéristiques du projet à Bellechasse

Le projet dont il est question dans ce rapport a été conçu en continuité à un programme débuté au milieu de l’année 1996 dans la MRC.

Pour expliciter les caractéristiques du projet « Travail de rue » à Bellechasse, il est utile d’employer ce qui est communément nommé un modèle logique de programme, dont le développement doit beaucoup aux travaux accomplis par les ministères fédéraux [e.g. ACDI, 2002]. Les différentes composantes de ce modèle sont représentées dans la figure suivante.
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Figure 3 : Un modèle logique générique

À la suite de l’intégration des travailleurs de rue de la MRC de Bellechasse en 1998, Ressource alternative des jeunes de Bellechasse a ressenti le besoin d’assurer une présence préventive continue dans les milieux naturels des jeunes de 12 à 25 ans.

En ce qui concerne la finalité du projet, à la lumière des entretiens réalisés avec les travailleurs de rue de Bellechasse et au regard de leur philosophie de pratique, le travail de rue
 sera défini dans le cadre de ce document selon une approche visant à donner du pouvoir aux jeunes, l’autonomie et l’accompagnement étant des concepts centraux de cette approche. Laissant de côté les stratégies instrumentales, le travail de rue tel que pratiqué dans le cadre de ce projet, est en phase avec les valeurs véhiculées par ATTRueQ et s’apparente tant au mode d’action de l’accompagnement [Parazelli, 2002] qu’au type d’approche de l’autonomie [Duval et Fontaine, 2000] décrits plus haut. Les jeunes sont considérés comme des acteurs sociaux, comme des êtres politiques. L’intervention des travailleurs de rue, agissant comme médiateurs des pratiques de socialisation [Parazelli, 2002], visent l’habilitation et l’empowerment
 des jeunes.

À propos du processus, il faut signifier que l’approche est globale. Les jeunes ne sont pas « découpés » en problématique (Sida, toxicomanie, etc) et les travailleurs de rue cherchent à répondre aux besoins exprimés dans leur globalité par les jeunes qu’ils rencontrent. Intervenir selon une approche globale constitue un des deux enjeux du travail de rue, le second étant les réalités hétérogènes que vivent les jeunes [Huterbise, Vatz Laaroussi et al., 2000]. Le projet de Bellechasse ne s’intéresse pas uniquement aux jeunes exclus ou aux autres qualifiés de « hors réseau » [Beaulé et Simard, 2002]. L’un des éléments essentiel dans la pratique du travail de rue selon cette approche est la confiance. Au fur et à mesure du processus, un climat de confiance s’instaure entre les jeunes et les travailleurs de rue, permettant ainsi à ces derniers d’intervenir efficacement. Ainsi, les contacts se font sur une base continue contrairement à ceux organisés par les personnes oeuvrant dans les réseaux institutionnels. Selon les auteurs, ce climat de confiance met entre 6 et 12 mois pour s’instaurer [Beaulé et Simard, 2002], ce que confirment les travailleurs du projet de Bellechasse. Selon un des travailleurs de rue, celui impliqué dans le projet depuis plus longtemps que les autres, les valeurs fondamentales de leur approche sont les suivantes : l’écoute et l’absence de jugement, l’égalité, l’éthique, le respect du rythme et de la culture locale et enfin, la confidentialité. Ce dernier a d’ailleurs résumé la façon dont il conçoit le travail de rue (rôle du travailleur de rue et valeurs de base) dans un document placé à l’annexe 1.

La démarche globale et la finalité qui sous-tendent le projet étant maintenant bien explicitées, il s’agit de préciser, conformément au modèle logique, les différents objectifs que se sont fixés les responsables de ce programme.

À long terme, les promoteurs du projet souhaitent contribuer à la promotion de la santé et du bien-être des jeunes de la MRC de Bellechasse. 

Les résultats attendus à moyen terme consistent à renforcer le pouvoir des jeunes pour agir sur les déterminants de leur santé. Au cœur de ce résultat attendu figure les concepts d‘empowerment, d’habilitation et d’autonomie.

Pour atteindre ces résultats à moyen terme, les promoteurs du projet « Travail de rue » visent l’atteinte de quatre objectifs à court terme, conçu comme quatre résultats à obtenir tout au long du processus d’implantation du projet. 

· Dépister : Les travailleurs de rue, par l’intermédiaire de leur intégration progressive dans le milieu, doivent être capables de connaître les jeunes de leur secteur et dépister ceux pour lesquels il sera nécessaire de mettre en œuvre une intervention spécifique. Il ne s’agit pas uniquement, comme il a déjà été précisé, de se focaliser sur les jeunes toxicomanes ou délinquants. Les travailleurs de rue doivent aussi identifier les individus désirant un soutien psychologique ou tout simplement des conseils d’orientation scolaire ou professionnelle. Répétons-le, l’approche est globale, et pour cela il faut nécessairement bien connaître le milieu.

· Informer : Lorsque les jeunes désirant et nécessitant un soutien des travailleurs de rue ont été identifiés, les intervenants s’attachent à répondre aux requêtes des bénéficiaires du projet et à leur donner les informations dont ils ont besoin.

· Orienter : Plus loin dans la démarche d’intervention, certains jeunes vont devoir chercher du soutien auprès d’autres intervenants que les travailleurs de rue. Ces derniers jouent dans ce cas le rôle de médiateurs, de « between » disent-ils, et interviennent pour orienter les jeunes vers les ressources les plus enclines à répondre à leurs besoins du moment.

· Responsabiliser : Il s’agit du résultat à court terme le plus poussé au regard du continuum des interventions des travailleurs de rue. L’objectif est de faire en sorte que les jeunes soient en mesure de prendre des décisions qui les concernent, en toute connaissance de cause. Les jeunes doivent être capables de faire des choix éclairés et pour ce faire, ils doivent pouvoir identifier l’ensemble des possibilités d’actions et leurs incidences éventuelles. 

Les définitions des termes exposés par les travailleurs de rue sont données dans le tableau suivant.

Objectif
Définition des travailleurs de rue

Dépister
« toutes observations qui permettent d’établir le listing des rites, du rythme, des cultures, des croyances et des différents réseaux sociaux »

Informer
« toutes discussions qui donne l’information sans que cela soit nécessairement thérapeutique »

Orienter
« toute intervention qui touche à la référence »

Responsabiliser
« tous gestes qui englobent l’accompagnement, la distribution de matériel et l’intervention en situation de crise »

Tableau 5 : Définitions des objectifs selon les travailleurs de rue

Les bénéficiaires du projet sont les jeunes de 16 à 29 ans
 vivant ou fréquentant la MRC de Bellechasse. Plus largement, le projet souhaite aussi sensibiliser les décideurs de la région, les responsables des services sociaux et sanitaires ainsi que la population de la MRC dans son ensemble, sur l’efficacité d’une telle approche globale auprès des jeunes. 

Les travailleurs de rue se sont répartis le territoire en trois grandes régions. Trois équipes interviennent sur le terrain, une composée d’hommes, une de femmes et une mixte. Comme c’est souvent le cas dans les projets de travail de rue, les mouvements de personnel sont importants et le projet de Bellechasse n’est pas exempt de cette caractéristique. La répartition géographique a été réalisée en fonction des différentes municipalités de la MRC et en regard du nombre de jeunes présents dans chacune de ces régions. Le tableau suivant, élaboré à partir d’une carte tirée d’un document de la SADC (voir à l’annexe 2), permet de quantifier l’ampleur du nombre de bénéficiaires du projet et le pourcentage de jeune par rapport à la population générale de chaque région.

Région Est
Région Ouest
Région Littorale

Buckland
175
St-Anselme
725
Beaumont
430

Armagh
310
Honfleur
195
St-Charles
445

St-Philémon
170
Ste-Claire
675
St-Michel
330

St-Lazare
290
St-Malachie
255
La Durantaye
145

St-Néree
210
St-Nazaire
90
St-Vallier
200

St-Damien
420
Notre-Dame 
175
St-Gervais
400

St-Raphaël
435
St-Leon
215



Sous-total
2 010 (32 %)
Sous-total
2 330 (37 %)
Sous-total
1 950 (31 %)

Tableau 6 : Nombre de jeunes (16-29) par municipalité et territoire d’action des travailleurs de rue

En ce qui concerne la fréquentation de structures officielles, les jeunes de la région Est se rendent à la polyvalente de St-Damien, ceux du littoral au collège Dina Bélanger et au centre éducatif St-Charles et enfin ceux de la région Ouest se dirigent principalement vers la polyvalente de St-Anselme. 

Il faut préciser, tel que précédemment évoqué, que le financement de Santé Canada a permis au projet d’atteindre les jeunes de cinq municipalités supplémentaires. Cependant, à la suite d’un accord entre la coordinatrice du projet à l’époque du démarrage de ce dernier et la responsable de Santé Canada, l’évaluation a porté sur l’ensemble des municipalités couvertes par le projet. Il est important de noter que la municipalité de St-Henri, la municipalité la plus dense démographiquement de la MRC, n’a pas été considérée dans l’évaluation parce qu’elle ne faisait pas partie de la MRC à ce moment de l’étude. 

En ce qui a trait aux extrants du projet, c’est-à-dire les produits et services développés, il est possible de les énumérer dans le tableau de la page suivante. Il faut préciser que l’atteinte des objectifs à court terme exposés plus haut n’est possible, selon les promoteurs du projet eux-mêmes, que dans la mesure où l’intégration des travailleurs de rue dans le milieu naturel des jeunes se concrétise. Quatre étapes jalonnent les actions mises en œuvre par les intervenants. Ces étapes du projet (voir le Tableau des étapes d’intégration placé à l’annexe 3) peuvent raisonnablement s’organiser dans l’échelle temporelle indiquée : l’observation (6-9 mois), l’intégration (9-12 mois), l’implication (12-16 mois) et l’intervention (16-24 mois). Le processus d’implantation du projet et les activités en découlant sont donc disposés dans le tableau suivant au regard de ces quatre étapes. Il faut cependant souligner, tel que nous le verrons plus loin, que ces étapes ne constituent pas un processus linéaire, elles peuvent être simultanées.


Activités

Étape d’observation
· Observer les lieux de rencontres des jeunes

· Comprendre la dynamique locale

· Repérer des « poteaux » (relais) et créer un lien de confiance

· Identifier les jeunes désirant du soutien

Étape d’intégration
· Identifier les meneurs (leaders positifs ou négatifs)

· Révéler le rôle de travailleur de rue aux jeunes

· Partager les habitudes de vie avec les jeunes

Étape d’implication
· Analyser en profondeur les problématiques que vivent les jeunes

· Initier des activités de médiation entre le jeune et l’environnement

· Participer à des activités de concertation avec les partenaires (institutionnels et communautaires)

Etape d’intervention
· Répondre aux besoins spécifiques des jeunes

· Utiliser l’ensemble des ressources locales pour démultiplier les interventions

· Organiser un suivi des jeunes auprès desquels des interventions ont été réalisées

Tableau 7 : Les extrants du projet

[image: image6.wmf]Enfin, pour la réalisation de ces activités et la production de ces biens tangibles, le projet « Travail de rue », dispose d’intrants dont il est possible de dresser la liste suivante pour les années 2001-2002 et 2002-2003 : six travailleurs de rue (temps partiels et temps pleins), un coordinateur du projet, des locaux pour les activités de coordination du projet et pour les activités spécifiques, du matériel de communication ainsi qu’un budget total de 229 014,00 $ provenant des différents partenaires présentés ci-après. 

Tableau 8 : Les contributions des partenaires financiers du projet « Travail de rue »

2. STRATÉGIE, TYPES ET MÉTHODES D’ÉVALUATION 

Cette partie du rapport présente la stratégie, les types et les méthodes employées lors de cette évaluation. Ce chapitre du rapport est volontairement étoffé puisque la démarche choisie implique une participation totale des acteurs du projet, y compris dans le choix du type d’évaluation, dans celui des outils à employer, dans la collecte et l’analyse des données. En quelque sorte, il est envisageable d’avancer que la stratégie méthodologique constitue, en soit, un résultat de l’évaluation.

Les stratégies d’évaluation du travail de rue

Il faut reconnaître que les évaluations des projets de « travail de rue », tant au Québec qu’ailleurs, sont essentiellement portées sur le processus d’implantation et les activités (output) et rarement, sinon jamais, sur les effets (outcome) [Simard, Caron et al., 2000]. Cela étant dit, globalement, il existe très peu d’études visant à porter un jugement sur l’efficacité des projets de « travail de rue », celles disponibles se sont surtout penchées sur la problématique des MST/SIDA [Moore, Gagnon et al., 1998].

Parazelli [2002] se préoccupe de la problématique des jeunes de la rue, notamment dans le tissu urbain et au regard du processus identitaire de ces jeunes. Cet expert en travail social, précise d’emblée dans son dernier ouvrage, qu’il est délicat de vouloir définir clairement le concept de « jeune de la rue » et que pour éviter des interprétations abusives, il convient de laisser une place importante à l’analyse de ce phénomène par les jeunes eux-mêmes. En effet, tel que le rapportent Fortier et Roy dans leur revue de littérature [cité par Parazelli, 2002, p. 298] : « Peu d’articles […] font état de ce que pensent les jeunes eux-mêmes, de leurs projets, de leur potentiel » (p.144). Haley et Roy [2003] ont récemment réalisé des groupes de discussion avec les jeunes de la rue aux prises à des difficultés d’accès aux services de santé. Mais cette réflexion porte plus sur l’accès aux services. Elle permet notamment aux auteurs d’affirmer combien les projets de «  travail de rue » sont nécessaires, et en nombres insuffisants pour l’instant, pour améliorer l’accès aux services. 

À Lévis, l’évaluation réalisée en 1998 du « travail de rue » a employé tant des données quantitatives, certaines succinctes, que qualitatives [Marcotte et Laflamme, 1998], mais elle ne porte que très sommairement sur les effets du projet. À Joliette, une première évaluation d’un projet similaire ne portait que sur le processus [Paquet et Richard, 1995] et une seconde sur le partenariat et sur les effets des interventions sur les bénéficiaires. Cependant, il ne s’agit que d’une étude exploratoire des effets, dont les résultats sont certes très positifs, puisque seulement quatre entrevues individuelles et une de groupe ont pu être organisées, faute de temps et d’argent nous disent les auteurs [Paquet, Richard et al., 1998]. En Montérégie, Houde et ses collaborateurs [cité par Moore, Gagnon et al., 1998] ont réalisé une évaluation de 17 organismes financés par la régie pour développer des projets de « travail de rue ». Les travailleurs de rue devaient remplir un « rapport quotidien », et les résultats présentés par Moore et al [1998] sont exclusivement quantitatifs et portent seulement sur les activités et les bénéficiaires. 

Les expériences passées à Bellechasse

Ce projet, dont l’extension a été financée par Santé Canada, est un prolongement d’intervention débuté en juin 1996. Ainsi, ce n’est pas la première fois que les responsables du projet s’interrogent sur les retombées de ce dernier. Quelques outils d’évaluation ont déjà été employés, mais semble-t-il, aux dires des travailleurs de rue eux-mêmes, les résultats n’ont pas été très probants.

Un questionnaire avait été préparé et les jeunes devaient le remplir à la maison puis le retourner à l’aide d’une enveloppe remise en même temps que le questionnaire. Moins de cinq réponses ont été données. La stratégie n’était apparemment pas la bonne. 

Un journal de bord a aussi été mis en place, mais il est surtout utile aux travailleurs de rue pour leur permettre d’effectuer un suivi de leurs interventions, de noter quelques commentaires sur le jeune et l’intervention réalisée. Les données de ce journal de bord n’ont jamais vraiment été employées pour une analyse en profondeur et elles ne sont pas suffisamment exploitables pour faire un lien avec les objectifs du projet.

La stratégie évaluative à Bellechasse : une approche participative de type empowerment

Les quelques lignes des deux sections précédentes permettent de comprendre l’ampleur du défi d’évaluer les effets du projet de travail de rue dans la MRC Bellechasse. Elles sont aussi une occasion de rappeler combien il est indispensable, compte tenu du contexte et de la nature de ce type d’interventions, d’obtenir le point de vue des jeunes, les bénéficiaires du projet et d’impliquer les travailleurs de rue dans l’évaluation.

Les deux éléments clefs de l’Initiative d'innovations en santé pour les régions rurales et éloignées de Santé Canada sont l’amélioration de la santé et l’« empowerment ». Ces deux caractéristiques se retrouvent aussi au cœur de la définition du concept de promotion de la santé, tel que rapportée dans la Charte d’Ottawa [OMS, Santé et Bien-être social Canada et al., 1986]. Il importe d’ajouter que les membres du groupe de travail européen relativement à l’évaluation dans le domaine de la promotion de la santé suggèrent, comme premier critère pour juger de la valeur d’une intervention de promotion de la santé, l’intervention d’un processus de renforcement des capacités d’actions des individus ou des communautés [Rootman, Goodstadt et al., 2001]. 

Ces experts affirment aussi que l’évaluation dans le domaine de la promotion de la santé doit impérativement répondre à quatre exigences particulières [Rootman, Goodstadt et al., 2001] : 

· La participation

· L’utilisation de diverses méthodes

· Le renforcement des capacités

· La congruence tant avec les exigences scientifiques qu’avec les valeurs de la promotion de la santé 

En ce qui concerne l’utilisation d’une stratégie participative dans l’évaluation des programmes, il convient de signaler que Santé Canada a, dès le milieu des années 90, fortement contribué à la prise en compte de cette perspective particulière. L’un des outils ayant notamment facilité ce type d’approche est un guide destiné aux évaluateurs et aux organismes communautaires [Santé Canada, 1996].

De nombreux spécialistes de promotion de la santé avancent aussi qu’il est indispensable, lorsque l’on évalue des programmes dans ce domaine, de s’intéresser tant au processus qu’au résultat [Nutbeam, 1999; Rootman, Goodstadt et al., 2001]. Dans le cas présent, il a été jugé plus utile par les promoteurs du projet de porter nos énergies sur l’évaluation des résultats et non du processus, faute de temps et de ressources.

Ainsi les consultants de Johnson & Roy, fidèles à la démarche habituellement privilégiée au sein de leur firme et en accord avec les principes devant guider les évaluations dans le domaine de la promotion de la santé, ont privilégié une stratégie évaluative participative, dans le cas de Bellechasse, de type « empowerment ».

L’approche privilégiée permet aux promoteurs et aux partenaires de participer activement à toutes les étapes de l’évaluation, contribuant ainsi à établir un climat de confiance tout en permettant aux acteurs d’acquérir de nouvelles compétences propres à l’évaluation de programme. Ces compétences pourront ultérieurement être mises à profits dans d’autres projets.

Le rôle des évaluateurs externes a été d’offrir une expertise, des services et un accompagnement étroit tout au long du processus d’évaluation afin de permettre aux représentants des diverses parties prenantes de participer activement à la démarche et de faire profiter aux autres l’information qu’ils détiennent. L’accompagnement durant toutes les étapes de l’évaluation, de la définition des questions à l’analyse des données, en passant par la réalisation des outils et la collecte des informations, a permis aux évaluateurs externes de transmettre certaines connaissances en évaluation et ainsi renforcer les compétences des responsables du projet «Travail de rue», selon les principes de l’empowerment. Dans ce cas, l’empowerment est compris selon sa définition individuelle et non communautaire, puisque l’accompagnement a essentiellement eu lieu à l’intention des travailleurs de rue et non de la communauté locale.

En effet, il est possible de faire un parallèle étroit entre, d’une part, les deux stratégies d’interventions du travail de rue, et d’autre part, les deux courants de l’évaluation participative. Tel que l’évoquent Duval et Fontaine [2000], deux approches en travail de rue coexistent (voir plus haut). L’une normative (institutionnelle) et l’autre autonome (émancipation). Dans le domaine de l’évaluation participative, Cousins et Whitmore [1998] avancent que deux courants existeraient. D’un côté, il y aurait l’approche dite pratique, qui permet aux organisations de prendre des décisions ou de résoudre des problèmes particuliers. De l’autre, l’approche « transformative » où la participation des acteurs vise le changement social en transférant connaissances et pouvoirs aux intéressés. 

Assurément, la stratégie évaluative participative la plus appropriée pour le projet de Bellechasse, ce dernier reposant sur des interventions visant l’émancipation des jeunes, est celle dite « transformative ». 

Cousins et Whitmore [1998] proposent que trois caractéristiques particulières définissent une évaluation participative et que la profondeur d’investissement des acteurs permettra de qualifier si la participation est pratique ou transformative : le contrôle du processus évaluatif, la sélection des personnes ressources pour la participation et enfin, la profondeur de la participation de ces derniers. À Bellechasse, pour chacune de ces trois caractéristiques, l’implication des travailleurs de rue a été très importante sinon totale. Concrètement, le type d’évaluation et la pertinence de l’utilisation de tel ou tel outil ont été discutés entre les acteurs et les décisions ont été prises de façon concertée. Les questions à poser lors des entrevues ont été décidées en commun accord. Les données ont été collectées par les travailleurs de rue, auprès des jeunes qu’ils avaient eux-mêmes identifiés. Les données qualitatives ont été analysées par eux. 

Les évaluateurs externes se sont, tout au long du processus, attachés à transférer leurs connaissances et renforcer celles des partenaires, mais ils ont aussi fait en sorte de garantir la qualité des travaux et la rigueur de la méthodologie pour que les résultats soient crédibles. 

Il faut ici reconnaître que la rédaction d’un rapport ne rendra pas un témoignage probant de l’ensemble de cette démarche de collaboration, d’apprentissages communs et d’interactions, bien qu’il en soit question de temps à autre dans le document.

Le type d’évaluation : l’efficacité

L’objectif global de l’évaluation du projet est de mesurer le degré d’atteinte des résultats visés à court terme, c’est-à-dire de porter un jugement sur l’efficacité du projet « Travail de rue ». À l’origine, la coordinatrice du projet souhaitait aussi vérifier en quoi le projet pouvait influencer les décideurs et autres acteurs du milieu local à propos de l’intérêt d’une telle démarche auprès des jeunes. Ces acteurs font aussi partie des bénéficiaires déclarés par les promoteurs du projet. Cependant, il a été jugé plus utile, compte tenu des ressources disponibles, de se focaliser dans un premier temps sur l’efficacité du projet au regard des jeunes eux-mêmes, la cible prioritaire.

Les questions d’évaluation, qui sont essentiellement de l’ordre de l’efficacité, sont donc les suivantes :

· Le projet a-t-il réussi à dépister les jeunes de la MRC nécessitant un soutien des travailleurs de rue ?

· Le projet a-t-il permis aux jeunes d’être informés concernant leurs besoins particuliers ?

· Le projet a-t-il réussi à orienter les jeunes vers les ressources utiles pour eux ? 

· Le projet a-t-il permis aux jeunes de s’émanciper, de disposer de plus de pouvoir sur leur vie et de prendre les décisions qui les concernent ?

Les méthodes employées : multiples et complémentaires

Il semble que l’un des problèmes rencontrés par les évaluateurs des projets de travail de rue soit celui de répondre à une demande de quantification des résultats par les bailleurs de fonds [Paquin et Perreault, 2001]. En Montérégie, quasiment aucun instrument n’existe pour évaluer ce type de projet, Paquin et Perreault [2001] préconisent, entre autre, d’organiser une consultation des organismes partenaires de la Régie pour les concevoir. Ce besoin d’outils d’évaluation constitue l’une des huit recommandations de leur cadre de référence pour le travail de proximité dans cette région.

Tel qu’il est habituellement recommandé dans le champ de la promotion de la santé en particulier [Rootman, Goodstadt et al., 2001] et dans celui de l’évaluation en général [Desrosiers H. et al., 1998], de multiples outils ont été employés pour collecter tant des données qualitatives que quantitatives [Péladeau et Mercier, 1993] à Bellechasse.

Cinq types de méthodes complémentaires ont été utilisés dans cette évaluation du projet « Travail de rue » : les réunions de travail, la documentation, les statistiques d’interventions, les portraits d’interventions, les entrevues individuelles.

Plusieurs réunions (+/- 10) ont été organisées dans les locaux des promoteurs du projet. Elles ont principalement été utiles pour la planification des activités de l’évaluation et pour les discussions préalables à la réalisation des instruments de collecte de données dont il sera question dans les prochaines lignes. Une réunion a été organisée à la fin de l’évaluation dans le but, d’une part, de recueillir de nouvelles informations auprès des travailleurs de rue, notamment en ce qui à trait à leurs perceptions de leur efficacité au regard du dernier objectif (responsabiliser), et d’autre part, de revenir sur la démarche évaluative afin de mieux appréhender l’intérêt et les résultats d’une telle stratégie évaluative.

Les documents étudiés peuvent être classés dans les catégories suivantes : propositions de projet, rapports d’activités, mémos écrits par les travailleurs de rue, etc.

Avant le démarrage de l’évaluation, les responsables du projet avaient mis en place des grilles de statistiques mensuelles. Deux grilles existaient pour noter le nombre de jeunes rencontrés. La première en fonction du lieu de la rencontre et de la municipalité et la seconde en fonction du type d’intervention (observation, référence, accompagnement, etc) et de la problématique touchée (toxicomanie, justice, MTS, etc). Au regard des objectifs du projet à évaluer (qui ont été précisés à la suite de réunions de travail avec les travailleurs de rue) et considérant que le projet financé par Santé Canada doit directement faire référence à une intervention sur les déterminants de la santé, il a été décidé de revoir ces grilles statistiques. 

Plusieurs réunions ont été utiles pour cela. Grâce à la dynamique de groupe, il a été possible de réaliser une liste exhaustive des types d’interventions des travailleurs de rue. Puis, ces interventions ont été répertoriées en fonction des quatre objectifs à court terme, précédemment évoqués : dépister, informer, orienter, responsabiliser
. La nouvelle grille permet de distinguer selon le genre, le nombre d’individus rencontrés seuls, en bandes (gangs) ou en groupes formels. Puis, le même exercice a été effectué pour les problématiques rencontrées. Pour aider les travailleurs de rue dans cette réflexion délicate, les évaluateurs ont proposé d’employer un cadre conceptuel en santé des populations. Les détails théoriques sont présentés en annexe 4. Il faut ici retenir que les problématiques de santé touchées par le projet ont été regroupées en quatre déterminants de la santé. Il s’agit : 

· du comportement individuel;

· du réseau social, familial et communautaire;

· des conditions de vie et de travail ainsi que l’accès aux services essentiels et à la nourriture;

· des conditions socio-économiques, culturelles et environnementales.

Le modèle de grille de compilation générale, placée à la page suivante, présente le regroupement des problématiques sous ces déterminants de la santé.
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1-COMPORTEMENT

Abus sexuels

Alcoolisme

Conduite dangeureuse

Confiance/Estime de soi

Décrochage

Deuil

Études

Fugue

Grossesse

Jeu compulsif

Justice

M.T.S.

Projet de vie

Prostitution

Santé mentale

Santé psychologique

Sexualité

Suicide

Toxocimanie

Vandalisme

Violence

sous-total 1





























































2-RÉSEAU SOCIAL

Échanges avec les parents

Loisirs/Culture

Problèmes familiaux

Relations amoureuses

Relations interpersonnelles

Rôle parental

sous-total 2





























































3-VIE ET TRAVAIL

Endettement

Finances

Logement/hébergement

Orientation professionnelle

Recherche d'emploi

Transport

Travail

sous-total 3





























































4-CONDITIONS MACRO.

sous-total 4





























































AUTRES (à nommer)

TOTAL GÉNÉRAL





























































ID: Individus   BD: Bandes (gangs)   GF: Groupe formel

DÉPISTER

Observation

INFORMER

Information

TOTAL

ORIENTER

Crise

Suivi

Distribution 

matériel

RESPONSABILISER

Références

Ressources

Accompagnement

Médiation


Tableau 9 : Grille de compilation générale des interventions des travailleurs de rue de Bellechasse

Il a déjà été signalé l’existence d’un journal de bord employé par les travailleurs de rue. Cependant, si ce journal était utile pour la pratique quotidienne de ces derniers, il n’était pas réellement adapté aux besoins évaluatifs. Il a donc fallu revoir le journal et le transformer en « portraits d’intervention ». L’objectif d’un tel outil est de permettre aux travailleurs de rue de caractériser leur pratique au regard des objectifs à court terme, moyen le plus pertinent pour porter un jugement sur l’efficacité du projet. Ce portrait permet de plus de dégager les facteurs ayant facilité les interventions qualifiées de positives par les travailleurs de rue et les facteurs ayant fait en sorte que d’autre soient négatives (l’outil « portrait d’intervention » est placé à l’annexe 5). Pour avoir suffisamment de données, sans pour autant alourdir inutilement les tâches administratives, il a été décidé avec les acteurs du projet de limiter la collecte de données à un maximum de deux interventions positives et deux négatives, par objectif et par semaine. Évidemment, certaines semaines des éléments du portrait d’intervention n’étaient pas notés puisque aucune action n’a eu lieu à l’égard de certains objectifs (i.e réaliser des interventions visant la responsabilisation des jeunes n’est pas courant, à tout le moins, seulement après plusieurs mois de présence sur le terrain). Au total 200 portraits ont été réalisés durant sept mois, du 1 avril au 30 octobre 2002.

Enfin, le dernier outil tenant lieu d’instrument de collecte de donnée est l’entrevue individuelle non-directive. Il est indispensable d’obtenir le point de vue des bénéficiaires du projet, les jeunes de Bellechasse, pour porter un jugement global sur l’efficacité du projet. Plusieurs difficultés inhérentes à la réalisation de ce type de collecte dans ce contexte particulier du travail de rue ont été soulevées dès le début du projet : trouver les jeunes, leur permettre d’être à l’aise pour parler, se confier à un évaluateur externe, etc. Pour pallier ces problèmes, il a été décidé avec les travailleurs de rue réaliseraient eux-mêmes les entrevues. L’implication des acteurs du projet dans la collecte de données, le choix des questions à poser ainsi que la manière de les poser de même que dans l’analyse est une stratégie tant pragmatique (e.g réduire les coûts, réduire les barrières de l’évaluation) que politique (e.g utilité des résultats) ou idéologique (e.g. l’ « empowerment » de la promotion de la santé et de l’évaluation du projet) [Patton, 1997]. Il ne sera pas évoqué dans ce rapport les débats épiques des scientifiques concernant la subjectivité/objectivité de la cueillette de données qualitatives. Il est intéressant de noter que les travailleurs de rue, dans leur document d’analyse des portraits d’intervention ont pleinement conscience de ce fait puisqu’il disent « il est important de prendre conscience que le bagage de vie de chacun des travailleurs de l’équipe peut teinter les données recueillies ». Le fait qu’ils le soulignent témoigne déjà d’une certaine distanciation intéressante, tant pour la collecte que pour l’analyse des informations.

D’un point de vue pratique, puisque le territoire est découpé en trois sous la responsabilité de trois équipes disposant chacun d’un travailleur de rue à plein temps, il a été convenu que chacun d’entre eux devait, à l’origine, réaliser cinq entrevues. De plus, il était évidemment délicat, d’un point de vue méthodologique et éthique, de demander aux jeunes de parler des interventions du travail de rue à un travailleur de rue de son propre secteur. Ainsi, les territoires ont été échangés, et le travailleur de la région Est a interrogé les jeunes de la région Ouest, et ainsi de suite (figure). 
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Figure 4 : Stratégie de répartition des entrevues

En ce qui concerne le recrutement des jeunes, ces derniers étaient choisis par les travailleurs de rue du secteur, puis présentés à celui devant entreprendre l’entrevue, le premier quittant les lieux lorsque l’entrevue commençait. Pour éviter aux jeunes d’être mal à l’aise, les entrevues n’ont pas été enregistrées mais les propos des jeunes ont été pris en note à l’aide d’un canevas d’entrevue préalablement construit avec tous les participants à l’évaluation. Un guide a été produit afin de donner quelques conseils méthodologiques dans la tenue d’entrevues et la prise de note. Ces outils sont placés à l’annexe 6. Le nombre d’entrevues, les caractéristiques des personnes et le niveau d’intervention des travailleurs de rue avec ces dernières sont donnés dans le tableau suivant. Il a été difficile de respecter la parité puisqu’il a été décidé de retenir les sujets en fonction de leur accessibilité [Patton, 1980, cité par Deslauriers et Kérisit, 1997], tout en essayant de respecter un équilibre lié au processus d’intervention des travailleurs de rue avec ces jeunes.


Informé
Poteau
Intervention
Intervention terminé
Total

Hommes
2
1
1
1
5

Femmes
2
4
3
3
12

Total
3
4
3
4
17

Tableau 10 : Caractéristiques des personnes interrogées

La stratégie d’analyse

Il faut maintenant évoquer la stratégie d’analyse puisque la démarche inhérente au type d’évaluation de ce projet (empowerment) vise, en partie, à renforcer les compétences et capacités des participants à cette dernière. 

L’analyse des données qualitatives, qui constituent la majorité des données collectées pour cette évaluation, a été entièrement réalisée par les travailleurs de rue. Pour cela, des séances de travail ont rassemblé cinq travailleurs de rue à trois reprises. Pour qu’ils soient en mesure de la faire, notamment pour l’analyse des données issues des entrevues, une réunion de préparation s’est effectuée. Au cours de cette réunion de travail, un guide d’analyse leur a été expliqué (voir annexe 6) et un exercice de groupe à partir des données déjà disponibles à l’époque a permis aux participants de mieux intégrer la démarche d’analyse. Cette démarche est basée sur quatre étapes distinctes, telles que décrites par Aubel [2000] : 

· Relire les questions des entrevues :   les questions sont lues au groupe (travailleurs de rue et consultants) une par une. Cela permettra aux membres de l’équipe de revoir chaque question d’interview et ses aspects les plus importants.

· Lire les notes des entrevues : les preneurs de notes lisent à haute voix les réponses trouvées dans les notes pour chaque question.  S’il y a plus d’une série de notes, chaque série devrait être lue.

· Discuter les réponses : les consultants demandent au groupe de discuter les informations comprises dans les notes, d’échanger d’autres commentaires faits par les interviewés qui n’ont peut-être pas été notés, pour clarifier exactement ce que les interviewés ont dit.

· Catégoriser les réponses et résumer les résultats :  ensemble le groupe identifie les catégories de réponses dans les données recueillies et résume les résultats de façon concise, sous la forme d’une synthèse.

Les données issues des portraits d’intervention ont été analysées par les trois travailleurs de rue impliqués le plus longuement dans le projet. De façon intuitive, ils ont appliqué une technique souvent employée en analyse qualitative. Pour chacun des quatre objectifs à court terme, ils ont répertoriés les lieux d’interventions, les problématiques touchées, les facteurs ayant facilité ou contraint les interventions. Ces caractéristiques ont été quantifiées et celles dont la fréquence a été la plus importante ont été analysées un peu plus profondément que les autres. Il ne s’agit pas d’une analyse quantitative, mais les données chiffrées permettent de repérer certains éléments nécessitant une attention particulière. Par exemple, cela permet de voir que le fait qu’un groupe de jeune soit qualifié de « fermé » par les travailleurs de rue, et que cela constitue le facteur contraignant le plus présent, permet aux analystes de réfléchir plus spécifiquement à cette question. 

En ce qui concerne l’analyse des données quantitatives, c’est la seule partie de l’évaluation réalisée par les consultants. Cependant, les résultats produits ont été validés par les participants à l’évaluation. Des analyses statistiques descriptives ont été produites, en fonction des municipalités, des types d’interventions et des objectifs à court terme du projet. 

Considérations éthiques

Tout au long de l’appui que les évaluateurs ont fourni à l’équipe du projet «Travail de rue», une attention particulière a été portée aux considérations éthiques. Non pas parce que le sujet traité était délicat mais surtout car une grande partie du projet se déroulait avec des jeunes auprès desquels il fallait, pour les besoins de l’évaluation, collecter puis utiliser des données qualitatives. Un certain nombre de conseils ont ainsi été prodigués, notamment afin de respecter la confidentialité des données. 

Il faut cependant ajouter que les consultants n’ont pas vraiment eu besoin de convaincre les acteurs du projet à ce propos, tant les réflexions éthiques quant au travail de rue sont omniprésentes dans le projet de Bellechasse. Respecter les jeunes et leurs problèmes personnels est une caractéristique essentielle du métier de travailleur de rue.

3. RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ DU PROJET

Ce chapitre présente, pour chacun des objectifs du projet, les résultats de l’évaluation basés sur l’analyse de l’ensemble des données qualitatives et quantitatives des interventions. Les statistiques recueillies à l’aide de chacune des grilles élaborées (individus, bandes – gangs, groupe formel) sont présentées à l’annexe 7 ainsi que les divers travaux de synthèse et d’analyse realisés par les travailleurs de rue.

Le type d’évaluation entrepris avec l’appui fourni par Johnson & Roy au projet « Travail de rue » concerne l’efficacité du projet. Dans le domaine de l’évaluation de programme, l’efficacité se comprend comme la vérification de l’atteinte des objectifs initialement prévus par les responsables du programme. Cela revient à se poser la question suivante : les résultats attendus ont-ils été atteints à la fin du projet ?

Cela étant dit, tel qu’il a été avancé plus haut, le projet de Bellechasse est situé dans le champ de la promotion de la santé. Il convient ainsi d’être prudent sur les possibilités de ce dernier dans l’atteinte de résultats. L’évaluation de l’efficacité du projet « Travail de rue »  prend en considération les arguments de Nutbeam [1998] et se focalise sur les résultats propres à la promotion de la santé, soit les résultats à court terme du projet. Ces résultats peuvent être regroupés, selon le cadre d’analyse exposé en annexe 4 (Quelques considérations de nature théorique), dans la première (alphabétisation sanitaire) et la deuxième catégorie (action et influence sociales) de résultats de promotion de la santé.

Pour permettre au lecteur de suivre le déroulement de l’évaluation de l’efficacité, les éléments de réponse aux questions d’évaluation seront donnés suivant l’ordre présenté dans le chapitre consacré à la méthode. Il faut cependant préciser que selon les travailleurs de rue, la chronologie d’intervention n’est pas aussi linéaire qu’elle n’y paraît. Il est possible, au cours d’une même intervention avec un jeune, d’agir pour l’informer de certaines problématiques tout en le référant à une ressource pertinente et en cherchant à le responsabiliser vis-à-vis de ce problème évoqué ensemble. Pour des raisons analytiques, il est malgré tout indispensable de présenter les résultats de ce projet selon les quatre niveaux d’objectifs à atteindre.

Dépister les jeunes de la MRC nécessitant un soutien des travailleurs de rue

Les travailleurs de rue insistent pour préciser que la phase d’intégration dans le milieu est un préalable indispensable pour nouer des contacts et dépister les jeunes pour lesquels il faudra intervenir. Cette intégration, ajoutent-il, doit s’effectuer en respectant ce qu’ils appellent « la loi du milieu 
» car allez trop vite et trop loin sans prendre en considération cet élément aura des effets néfastes, tant sur la capacité du travailleur à s’intégrer que sur son propre moral et celui de ses coéquipiers. Tisser des relations avec une personne d’un village dont la réputation de colporteuse est connue depuis toujours n’est, disent les travailleurs de rue en prenant cet exemple, certainement pas une stratégie respectant les us et coutumes locaux.

Les entrevues auprès des jeunes ayant eu des contacts directs avec les travailleurs de rue permettent d’identifier les différentes stratégies, jugées efficaces par les jeunes, employées par les intervenants pour être en mesure de nouer des relations singulières. 

· Être présent dans les lieux importants mais en dehors des plages horaires où l’affluence réduit la possibilité d’échange.

· Que la présence soit soutenue et que les travailleurs de rue s’intègrent dans le milieu. Par exemple, assurer une présence régulière dans certains milieux (1 à 2 fois par semaine).

· Trouver des moyens innovants et surprenants pour susciter la curiosité dans le milieu. Par exemple, certains travailleurs de rue laissent leur nom dans les machines à jeu vidéo, nom ou acronyme souvent inconnu par les habitués des lieux et faisant ainsi naître un questionnement chez les jeunes. D’autres vont volontairement laisser traîner une boîte d’allumettes, avec le nom du projet, sur le comptoir d’un bar.

· Plus classiquement, la distribution de matériel promotionnel est un moyen efficace pour se faire connaître et créer des liens.

· Disposer de partenaires dans certains endroits de la MRC. Ce partenaire peut, à l’occasion, avoir été un jeune soutenu par le travailleur de rue qui, à son tour, devient une personne relais pour soutenir ou référer d’autres jeunes vers les travailleurs de rue.

Les travailleurs de rue ajoutent d’autres stratégies particulières : user de son apparence physique, garer son véhicule proche de ceux des jeunes, se promener avec sa guitare, prendre sa place dans la file de ceux qui attendent pour jouer au billard, etc.

Pour mieux appréhender le contexte local, les jeunes interrogés disent que la stratégie pertinente déployée par les travailleurs de rue est celle d’obtenir des informations locales par l’intermédiaire d’informateurs-clefs, de partenaires ou de personnes relais dans le milieu. Les travailleurs de rue nomment ces personnes des poteaux, c’est-à-dire « toute personne ayant un lien significatif avec un groupe donné ». Ces personnes peuvent être, par exemple, les serveurs dans les bars. La capacité à développer et créer des liens avec des poteaux rassure les travailleurs de rue et témoigne, dans le cas de Bellechasse, de l’acceptation de l’intervenant par le milieu concerné.

Au regard de leurs portraits d’interventions, les travailleurs de rue pensent que la mise à profit d’événements culturels et sportifs est une bonne stratégie pour se faire connaître et créer des liens avec les jeunes. Par exemple, les courses de démolition estivales sont parfaites pour mieux connaître le milieu, l’observant en étant intégré dans la foule. L’autre exemple souvent cité par les travailleurs de rue est le bar. Ce lieu permet d’observer de multiples comportements « à risque » et regroupe, de manière condensée, toutes les caractéristiques des normes sociales de la vie locale. Il est par contre quelques fois délicat de travailler dans les bars car l’environnement ne facilite pas toujours les discussions en profondeur et ces dernières peuvent être rapidement colportées.

Les jeunes affirment également que la relation de confiance, instaurée une fois qu’ils ont bien compris le rôle des travailleurs de rue (ce qui implique une bonne présentation préalable disent-il), est essentielle pour que le contact entre eux puisse s’établir. Une jeune femme a notamment affirmé que cet élément était fondamental et qu’elle réfléchissait encore à sa capacité à faire confiance. Cette relation de confiance et les sentiments du jeune à l’égard des travailleurs de rue évolue, ajoutent-ils, au cours du temps et au fur et à mesure que la relation entre eux progresse. Cette relation s’approfondissant et le degré de confiance grandissant, certains jeunes peuvent à leur tour devenir des agents de contact, pour paraphraser le concept d’agent de changement. Ils sont ainsi en mesure de créer des liens entre les travailleurs de rue et les personnes de leur entourage nécessitant des conseils ou des informations particulières. La création de liens significatifs entre les jeunes et eux est relevée par les travailleurs de rue dans leurs portraits d’intervention comme la résultante d’une bonne intégration dans le milieu.

Globalement, il semble que le rôle même du travailleur de rue ne soit pas toujours très clair. Sa définition préalable est un élément favorisant les relations avec les jeunes. Cependant, pour les jeunes interrogés, l’objet du travail de rue « reste un peu flou » et dépend beaucoup de l’interprétation et des interactions des acteurs sociaux.

Certaines personnes ont affirmé que la présence, seule, constitue un élément intéressant car lorsqu’elle est une nouveauté, elle suscite la curiosité des jeunes qui continuent certaines fois à parler du travailleur de rue une fois ce dernier sorti du lieu. Ainsi, dans un contexte de nouveauté la simple présence, ce qui ne constitue pas une stratégie volontaire, suffit à faciliter le besoin de connaître l’Autre et de vouloir établir un contact. « Nous sommes à la bonne place et au bon moment » relèvent les travailleurs de rue.

Les qualités personnelles des travailleurs de rue sont relevées comme primordiales. Les intervenants doivent être ouverts aux problèmes des jeunes, être disponibles, ils doivent être sincères dans leur volonté de les soutenir et de les aider, certains parlent même « de profondeur du discours » et d’ « authenticité ». Les jeunes ne veulent pas être jugés, ils veulent avoir « le droit à l’erreur ». Quelques-uns ont même affirmé que les travailleurs de rue constituaient des symboles, des exemples à suivre, compte tenu de l’état d’esprit et de leur philosophie d’intervention. Les travailleurs de rue, eux, ajoutent que l’expérience de travail dans ce type de projet est une qualité qui facilite grandement les actions auprès des jeunes « un mécanisme se développe avec l’expérience ». Ils évoquent aussi le rôle du charme, du charisme serait-il possible de traduire, pour entrer en relations avec les jeunes.

Pour quelques personnes, les éléments favorisant la création d’un contact avec les travailleurs de rue ne sont pas, contrairement aux autres, uniquement en lien avec les qualités ou les stratégies des intervenants. Un jeune précise que cette relation n’a été possible que dans la mesure où elle a été capable d’intégrer le fait qu’elle pouvait demander de l’aide. Un autre a expliqué que le fait d’avoir précédemment vécu une expérience positive avec les travailleurs de rue a contribué au fait qu’il était en mesure de dire à ses amis que ces intervenants pouvaient être efficaces.

En regardant en détail les différents portraits d’interventions réalisées tout au long du projet, les travailleurs de rue remarquent que l’objectif de dépister les jeunes et d’observer le milieu est présent à toutes les étapes. Que l’on soit en train d’informer un jeune, de l’orienter vers une ressource ou de lui donner les moyens de prendre en main sa destinée, l’action d’observer et de dépister est constamment présente.

Pour dépister les jeunes et mieux connaître le milieu dans lequel ils évoluent, deux stratégies d’observation paraissent être mises en œuvre. Les travailleurs de rue les ont qualifiées de « macro » et « micro » observation, ou encore « d’observation extérieure et intérieure ». En fait, il s’agit d’un mode d’observation qu’il serait possible de qualifier par la dichotomie passive/active, disposant des caractéristiques présentées dans le tableau de la page suivante. De plus, il semble exister une sorte de continuum (toutefois non rigide et quelques fois « tourbillonnaire ») d’actions sous la forme d’un entonnoir, les travailleurs de rue débutant par l’observation passive, d’abord sur des grands groupes puis sur des petits (gangs) pour ensuite passer à une observation participante, qui peut aussi se faire dans les petits groupes et plus tard auprès des individus.

Type d’observation
Objectifs par rapport au milieu
Objectifs par rapport au travailleur de rue
Le lien et les jeunes ciblés

Passive
· Connaître le milieu physique dans son ensemble

· Identifier les réseaux de jeunes
· Être physiquement présent 

· Se faire connaître

· Identifier sa place
· Créer des liens avec des grands groupes

· Développer des liens avec des petits groupes (gangs)

Active (participante)
· Préciser les normes (« la loi du milieu »)

· Identifier les leaders
· Provoquer un contact favorisant une éventuelle intervention

· Etablir les stratégies les plus adaptées

· Intervenir
· Développer des liens avec des petits groupes (gangs)

· Confirmer les liens avec les individus

Tableau 10 : Deux types d’observation dans la première phase d’intervention

Dans cette phase d’observation, il arrive bien souvent que le travailleur de rue se retrouve confronté aux pratiques des jeunes et qu’une réflexion d’ordre éthique s’impose quant à son intervention. Il doit lutter entre, d’une part, sa volonté de s’intégrer dans le milieu pour mieux agir et, d’autre part, son désir d’intervenir face à des actions dangereuses. Les portraits d’interventions montrent bien cela, comme par exemple lorsqu’une personne utilise de la cocaïne sur le comptoir d’un bar ou encore lorsque des jeunes, désirant abusé d’une jeune fille, s’organisent pour qu’elle consomme de l’alcool. Des conflits de valeurs et des jugements éthiques sous-tendent donc la phase d’observation et de dépistage des jeunes.

Un autre élément sensible et délicat dans cette phase d’observation est le moment choisi pour dévoiler son rôle de travailleur de rue. Cet instant permet à l’intervenant d’expliquer son mandat et si cela se déroule bien, c’est un signe d’intégration dans le milieu. Si le moment est mal choisi, le travailleur de rue risque de ne plus être en mesure d’intervenir et cela retardera d’autant sa capacité d’insertion dans le milieu. Quelques moments propices sont identifiés par l’analyse des portraits d’intervention : refuser une « pof », se voir confier une situation d’illégalité. Dans les deux cas, le travailleur de rue en profite pour mettre à jour son métier, précisant qu’il lui est impossible d’accepter une « pof » pendant son travail ou encore que conserver la connaissance d’une pratique illégale briserait la relation de confiance créée avec le jeune.

Lors de leurs interventions de dépistage des jeunes, les travailleurs de rue ont eu affaire à plusieurs types de problématiques particulières. Il est intéressant de noter que les informations collectées par les portraits d’intervention montrent que la nature des problématiques touchées est essentiellement sociale. L’un des traits particuliers est celui de l’individualisme, autrement nommé par les travailleurs de rue de « décrochage social ». Cela abouti, selon les travailleurs de rue, « à l’isolement de la personne ». Concrètement, cela se constate par exemple lorsqu’un jeune laisse partir un autre avec sa voiture alors qu’il est en état d’ébriété ou encore lorsqu’une personne ne conçoit absolument pas la possibilité de requérir de l’aide. Dans les deux cas, l’individu se conçoit comme un être isolé, sans relation sociale, sans désir d’être un acteur social membre d’une communauté. Ce sentiment paraît largement répandu chez les jeunes de Bellechasse bien qu’une proportion non négligeable de ces derniers soit très ouverts, permettant ainsi aux travailleurs de rue de collaborer avec eux. Le corollaire de cet état d’esprit individualiste est la difficulté qu’éprouvent certains à communiquer avec les autres. Cette difficulté à communiquer paraît plus présente chez les adolescents que pour les adultes. Ainsi, face à cette incapacité, deux attitudes sont relevées par les travailleurs de rue. La première est l’utilisation, par le jeune, d’un intermédiaire pour évoquer ces difficultés et entrer en contact avec le travailleur de rue. La seconde est plus violente, soit verbalement soit physiquement. Certains en arrivent même à l’utilisation de la manière forte, comme par exemple cette discussion sur une histoire de famille qui se termine par une bagarre.

Permettre aux jeunes d’être informés concernant leurs besoins particuliers

Pour commencer à agir, à intervenir auprès des jeunes en leur proposant de répondre à leurs besoins d’information, il faut, à quelques exceptions près, que les travailleurs de rue aient passé l’étape du dévoilement. De même, il faut qu’un contact ait été établi avec la personne nécessitant un soutien informatif. Les problèmes liés à ces actions ont été évoqués dans le chapitre précédent.

D’une manière générale, les jeunes interviewés disent que les travailleurs de rue ont répondu à leurs besoins, « c’est un service sur lequel on peut compter » relate une personne interviewée. Certains précisent que contrairement aux autres intervenants ou organismes publics pouvant éventuellement les aider, les interventions du travailleur de rue sont mieux appréciées. Cependant, cela constitue un réel défi car il doit « prouver ce qu’il dit », précisent les travailleurs de rue de Bellechasse. Cette réussite à répondre aux besoins d’information est cruciale et permet aussi de démultiplier les capacités d’interventions futures puisque « un bon contact en attire un autre ». Dans le cas contraire, tous les efforts entrepris pour s’intégrer dans le milieu seront anéantis, les liens de confiance et la crédibilité envers l’intervenant seront brisés. Cette question paraît encore plus fondamentale en milieu rural, car le travailleur ne passe pas inaperçu dans ce milieu et « l’industrie du commérage » est intense.

Lorsque les jeunes ont eu besoin d’informations ou de conseils de la part des travailleurs de rue, il semble que trois stratégies soient mises en œuvre. La première est celle de ne rien faire, puisque certains jeunes, se conformant à la norme sociale de Bellechasse nous disent les travailleurs de rue, se refusent à solliciter l’aide d’une tierce personne. Les autres jeunes vont s’organiser pour demander de l’aide et des informations car pour ces dernières « les ancrages du milieu ont moins d’emprise sont plus ouvertes et acceptent plus facilement de l’aide ». La deuxième consiste à s’adresser aux personnes relais (les poteaux) dans les lieux qu’ils fréquentent. Ces derniers pourront, soit répondre à la demande, soit en discuter avec les travailleurs de rue lorsque ces derniers viendront dans le lieu où ils se trouvent. Pour ces motifs, il est très rassurant pour les « poteaux » de pouvoir échanger avec les travailleurs de rue lorsqu’ils sont en lien avec une personne vivant une problématique particulière. La troisième stratégie est de prendre directement contact avec les travailleurs de rue. Cette dernière approche est composée de deux types. Primo, en prenant contact à distance, cette stratégie est utilisée par les jeunes « qui sont à l’aise de nous appeler ». Secundo, les jeunes peuvent décider d’attendre de voir les intervenants dans les lieux qu’ils fréquentent : « la présence du travailleur de rue dans le milieu « in vivo » précipite et facilite la demande d’aide des gens ».
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Figure 5 : Typologie des stratégies, selon les jeunes, pour obtenir un soutien ou des informations des travailleurs de rue

Les informations transmises aux jeunes répondent aux besoins identifiés dans le chapitre précédent et sont majoritairement dans le domaine social. Les travailleurs de rue veulent cependant préciser que les situations sont très différentes d’un village à l’autre dans la MRC de Bellechasse et que les informations données doivent donc être adaptées aux problématiques locales.

Les facteurs ayant contribué à cette vision positive du travail de rue sont la disponibilité des travailleurs de rue ainsi que leur respect du rythme de vie des jeunes, avancent les jeunes interrogés. Le sentiment de confiance est encore une fois cité dans ce contexte. Quelques jeunes ont aussi noté combien « la polyvalence » des travailleurs de rue était utile pour répondre à leurs requêtes. Les travailleurs ne sont donc pas perçus comme des intervenants spécialistes d’une problématique particulière, ce qui est bien souvent le cas dans les ressources institutionnelles. D’autres ont signalé par ailleurs que la présence des travailleurs de rue « n’égale pas forcément qu’il y a un problème ».

Les liens tissés entre les jeunes et les travailleurs de rue peuvent largement, pensent les jeunes, influencer cette capacité à répondre aux besoins. Certains voient même cette relation plus comme une amitié que comme une relation d’aide et de réponse à des besoins particuliers, « une relation sans intervention ». Le fait de pouvoir exprimer librement leurs besoins et leurs problèmes, sans être jugés, a fortement contribué à l’efficacité des réponses des travailleurs de rue. Pour les travailleurs de rue, l’envers de la médaille à cette relation étroite est la difficulté, voire l’impossibilité, de poursuivre son travail d’information et de soutien à cause de l’exode rural. Ainsi, plusieurs jeunes ont eu recours aux services des travailleurs de rue, mais ces derniers n’ont pas été en mesure de suivre les résultats du fruit de leur intervention puisque les jeunes ont quitté le territoire de la MRC de Bellechasse.

Orienter les jeunes vers les ressources utiles pour eux

D’emblée, les travailleurs de rue constatent que pour atteindre cet objectif, le niveau de leurs interventions est nécessairement plus en lien avec les individus qu’avec les groupes. Ils soulignent, en phase avec l’objectif de responsabilisation, que les jeunes qui ont émis le souhait de faire appel à une ressource institutionnelle, l’ont fait dans une perspective d’autonomie. Les travailleurs de rue agissent comme soutien et guide et ne font pas les démarches à leur place. Dans ce cas, les liens de confiance sont très forts entre les deux personnes. Il semble que les jeunes fassent appel à une intervention du travailleur de rue pour faire « autrement », ce qui laisse croire que les premières expériences du jeune avec les ressources traditionnelles étaient plutôt négatives, à tout le moins mal vécues. 

Les jeunes veulent utiliser les ressources pour « redéfinir les paramètres de [leur] vie ». Lorsque cette volonté concerne les questions d’emploi, les travailleurs de rue de Bellechasse disposent d’un levier particulier et propre à ce projet. En effet, le projet dont il est ici question est piloté par Ressource alternative des jeunes de Bellechasse qui est aussi responsable du Carrefour Jeunesse Emploi (CJE) de la région. Cette position privilégiée permet aux travailleurs de rue de disposer d’informations spécifiques. De surcroît, les relations internes et le climat de confiance favorisent l’orientation des jeunes vers cette ressource. Ces contacts personnalisés avec les membres du CJE ainsi que d’autres avec plusieurs ressources permettent d’améliorer le réseau de références des travailleurs de rue.

Encore une fois, les intervenants ont constaté combien la clarification de leur rôle était essentiel, notamment lors de ces moments où ils mettent en relation les jeunes avec des ressources spécifiques. Cette nécessité est permanente car « les besoins des individus changent et, par conséquent, notre rôle aussi ». De plus, il faut souligner que les travailleurs de rue se sentent responsables de leurs actes, surtout lorsque les jeunes se sont engagés dans une démarche volontaire à la suite de leurs conseils. Ainsi, ils mettent un point d’honneur à être présents tant que les jeunes le demandent, ils veulent les soutenir dans l’ensemble de leurs actions. En l’absence de ce comportement, les liens de confiance s’estompent, voire disparaissent.

Même si les travailleurs de rue tentent d’orienter les jeunes vers certaines ressources institutionnelles, certains jeunes invoquent l’absence ou le manque de ressources dans la région ou encore des expériences négatives, pour justifier leur manque de recours à ces institutions. Leurs connaissances de ces ressources font qu’ils s’interrogent sur le respect de la confidentialité, l’incompréhension de leur situation particulière, la délation et la qualité des services. D’autres vont plus loin et disent ne pas se sentir concernées par les services d’aides traditionnels. Les jeunes demeurent méfiants à leur égard. Cependant, certains jeunes ont affirmé faire recours à ces services institutionnels car la personnalité de l’intervenant correspond à leurs attentes et la confidentialité est respectée.

Enfin, il faut signaler que la fonction d’orientation des jeunes vers les ressources utiles n’est pas entièrement perçue par les jeunes. 

Permettre aux jeunes de s’émanciper, de disposer de plus de pouvoir sur leur vie et de prendre les décisions qui les concernent

Dans leur analyse des portraits d’interventions, les travailleurs tiennent à affirmer que, compte tenu de l’état d’avancement du projet et de l’ancienneté d’interventions des six travailleurs de rue, seul un parmi eux peut prétendre se trouver à ce stade d’action avec les jeunes de Bellechasse.

Cela étant dit, lorsque l’on interroge les travailleurs de rue, ils reconnaissent que malgré tout, chacun d’entre eux a réussi dans une certaine mesure à atteindre l’objectif ultime, de responsabiliser les jeunes et les rendre plus autonomes. Dans la plupart des cas, ils nous apprennent que cela s’est réalisé à propos de questions liées à l’orientation scolaire ou professionnelle, bien que l’un d’entre eux avance être également intervenu dans des projets de vie. Ils expliquent cette volonté des jeunes de s’en sortir par leur désir, bien qu’en situation de décrochage scolaire, de trouver une alternative à la solution classique dans la région « travailler dans une shop ». Le rôle du travailleur de rue est essentiel dans ce domaine de l’orientation scolaire et leur intervention permet au jeune de prendre les décisions en connaissance de cause. Les travailleurs de rue précisent que les jeunes, souvent des adolescents en période d’orientation, ont obtenu des informations dans leurs écoles, mais jamais des conseils en orientation.

Quelques jeunes ont fait état, lors des entrevues, du fait que les travailleurs de rue leur ont permis, non seulement d’évoluer dans leur cheminement personnel, mais aussi, de prendre conscience que les choix de vie pouvaient avoir des conséquences néfastes et des effets non attendus. Les travailleurs de rue n’ont « pas peur de confronter afin de montrer l’autre côté de la médaille ». Cette stratégie de confrontation, « lancer une brique dans la fenêtre » nous dit un travailleur de rue, n’est pas toujours celle la plus appropriée à la situation pour améliorer les capacités de décisions des jeunes. À d’autres moments, il faut être plus souple, plus ouvert, simplement poser des questions avec l’objectif de « faire du reflet ». 

La manière dont les informations sont données et transmises aux jeunes facilite grandement, disent les personnes interrogées, la prise de conscience. Autrement dit, les stratégies de communications, le langage, les exemples donnés sont autant d’éléments ayant permis aux travailleurs de rue de contribuer à l’émancipation des jeunes et au renforcement de leur capacité à prendre des décisions éclairées. Certains jeunes vont jusqu’à évoquer la capacité, par ce type d’intervention, d’accroître le sentiment de confiance en soi et d’appréhension du potentiel personnel. Le concept d’efficacité personnelle (self-efficacy), s’il n’est pas expressément évoqué par les jeunes, est implicitement présent. Pour aider les jeunes à comprendre qu’ils sont capables d’agir, certains travailleurs de rue emploient des modèles conceptuels liés à des problématiques particulières. Par exemple, ils vont coller sur des petits morceaux de cartons le modèle du processus suicidaire, celui de la roue de la violence ou encore celui des déterminants de la santé apporté lors de cette évaluation. Puis, à l’aide de cette représentation imagée, ils peuvent enclencher le dialogue en profondeur avec les jeunes et leur montrer qu’ils sont en mesure d’agir sur leur destinée. Evidemment, ce type de stratégie n’est pas valable pour toutes les problématiques, dans tous les endroits et pour tous les jeunes. Les travailleurs de rue sont très réactifs et peuvent, à tout moment, changer de stratégie d’intervention si celle ci n’est pas la plus pertinente.

La synthèse des entrevues auprès des jeunes permet aux travailleurs de rue d’affirmer que « l’expérience d’une relation avec un travailleur de rue incite à l’action et permet de rendre les gens libres de faire des choix éclairés ». Renforcer l’estime de soi est aussi un résultat relevé par quelques travailleurs de rue lors de nos rencontres. Une des intervenantes illustre cela en parlant de son action ayant favorisé une personne à mieux vivre un deuil puis à décider, seule, de participer à des groupes de rencontres sur le deuil. Et cela a été possible malgré le fait que la travailleuse de rue n’est à l’œuvre dans la région que depuis quelques mois.

Plusieurs jeunes ont dit que sans la présence des travailleurs de rue, ils auraient très certainement « fait des gestes extrêmes », soit des suicides, par exemple.

L’étude des portraits d’intervention permet de préciser que le choix du lieu où se décidera et se réalisera l’intervention visant l’émancipation des jeunes est crucial. Ces portraits permettent aussi aux travailleurs de croire que dans certains cas, leurs actions ont permis de réduire, en partie, la consommation de produits dangereux chez certains jeunes. Cette réduction de consommation permet aux jeunes de prendre conscience de l’importance du lien qu’il a créé avec les travailleurs de rue et d’être moins influencé par son entourage ou les valeurs négatives du milieu. L’intervention devient ainsi plus facile.

En terminant, tel qu’il a déjà été précisé dans la section traitant de la méthodologie, la compilation des types d’intervention, dans les grilles prévues à cette fin, tenait compte à la fois des objectifs et des déterminants de la santé. Rappelons que l’ensemble des problématiques rencontrées ont été regroupées selon les quatre déterminants de la santé suivants :

· comportement individuel;

· réseau social, familial et communautaire;

· conditions de vie et de travail ainsi que l’accès aux services essentiels et à la nourriture;

· conditions socio-économiques, culturelles et environnementales.

La figures suivante démontre la répartition en pourcentage de l’ensemble des interventions des travailleurs de rue selon chacun de ces déterminants. Comme il était prévisible, les travailleurs de rue interviennent principalement sur le comportement individuel et au niveau du réseau social de l’individu et de la communauté.
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Total

R.R.S.S.S. (SOC)

15 484,00 $

25 564,00 $

41 048,00 $

RRSSS-Prévention VIH

4 000,00 $

4 000,00 $

Centraide

15 000,00 $

15 000,00 $

30 000,00 $

Santé Canada

29 000,00 $

35 072,00 $

64 072,00 $

Fonds de soutien aux organismes communautaires de Bellechasse

6 000,00 $

6 000,00 $

12 000,00 $

Direction des Ressources humaines Canada (Placement carrière/été)

2 058,00 $

2 053,00 $

4 111,00 $

Table préventive jeunesse du CLSC de Bellechasse

10 150,00 $

10 000,00 $

20 150,00 $

Service des loisirs de la municipalité de St-Anselme

6 988,00 $

6 988,00 $

Fonds jeunesse Québec

6 766,00 $

39 879,00 $

46 645,00 $

229 014,00 $

Partenaires financiers dans le projet travail de rue


Figure 6 : Répartion de l’ensemble des interventions des travailleurs de rue selon les déterminants de la santé

Enfin, les mêmes conclusions peuvent être tirées en distinguant les statistiques selon le genre, comme l’illustre la figure suivante.


Figure 7 : Répartion de l’ensemble des interventions des travailleurs de rue selon les déterminants de la santé et selon le genre (H, F) des jeunes

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Le financement de Santé Canada pour ce projet à Bellechasse a permis à ses promoteurs d’étendre leur aire d’intervention et d’agir ainsi sur l’ensemble du territoire de la MRC. De ce fait, de nouveaux nombreux jeunes ont pu être rencontrés par les travailleurs de rue. Les trois équipes de deux travailleurs de rue sont intervenus auprès de ces jeunes d’une façon globale, c’est-à-dire en répondant aux besoins identifiés par ces derniers. L’objectif à long terme du projet est de permettre aux jeunes de Bellechasse de s’émanciper et de disposer d’un plus grand pouvoir de décision sur leur vie. Conformément au cadre d’analyse en évaluation des programmes de promotion de la santé [Nutbeam, 1998], il a été décidé de rester prudent sur la nature des résultats et de ce concentrer sur ceux propres à ce champ de pratique plutôt qu’à des résultats à plus long terme (i.e améliorer la santé des jeunes).

Compte tenu de cette approche particulière du projet, de même que celle du travail de rue au Québec [Moore, Gagnon et al., 1998], l’évaluation de l’efficacité de ce dernier, ne pouvait s’organiser que selon une approche participative de type « empowerment » [Cousins et Whitemore, 1998]. Dans cette optique, les évaluateurs jouent le rôle de conseil, de tuteurs et d’experts en évaluation. Ils sont des experts, mais ils transfèrent leurs expertises et leurs connaissances aux participants de l’évaluation. L’ensemble des décisions, de même que toutes les étapes de l’évaluation, des instruments de collecte jusqu’à l’analyse des données en passant par le choix des personnes sélectionnées pour les entrevues, sont sous le contrôle des acteurs du projet.

Ainsi, deux types de résultats sont décrits dans ce rapport. Le premier, inclus dans la section méthodologique, montre que la participation active des travailleurs de rue au développement du devis évaluatif a permis de trouver une solution originale aux difficultés, maintes fois rencontrées, inhérentes à l’évaluation de ce type de projets. Cela ne fût pas des plus faciles. Les évaluateurs ont été obligés de s’adapter au contexte, de vulgariser certaines approches et techniques de collecte et d’analyse, d’être souples dans leurs propositions méthodologiques, d’accepter de partager leurs connaissances, et donc leur pouvoir, tout en respectant les critères de qualité et d’éthique en matière d’évaluation. Les travailleurs de rue ont dû réfléchir aux stratégies les plus appropriées pour permette de disposer de données sans pour autant alourdir leurs tâches quotidiennes tout en respectant leur approche éthique et respectueuse des jeunes. Ils ont dû s’astreindre à collecter les informations auprès des jeunes et surtout, ce qui témoigne d’un engagement très important, s’atteler à la tâche de l’analyse des données. Bref, l’expérience de travail en collaboration a été fructueuse puisqu’il a été possible de dégager des résultats probants tout en renforçant les compétences en évaluation des travailleurs de rue.

Le deuxième type de résultat a trait à l’efficacité du projet. De prime abord, il est essentiel de préciser qu’il faut rester humble et ne pas trop s’attarder aux résultats les plus distaux du projet. Autrement dit, compte tenu de l’état d’avancement de l’implantation du projet à Bellechasse et des nombreux changements dans le personnel
 (ce qui est une caractéristique des projets de « travail de rue »), il ne fallait pas s’attendre à une efficacité optimale dans l’atteinte de l’objectif ultime du projet, soit la responsabilisation et l’autonomie des jeunes. Il est important de soulever que le haut taux de roulement de personnel a certes engendré divers inconvénients : augmentation des coûts de formation, réduction de l’efficacité de l’intervention (temps d’adaptation, liens de confiance avec les jeunes, réorganisation du travail, incertitude des travailleurs d’être maintenus en emploi). Quelques indices nous laissent croire que certains jeunes ont eu des relations privilégiées avec les travailleurs de rue, notamment avec un plus ancien, permettant de penser que cet objectif ultime a été atteint pour ces derniers. Les intervenants ont développé une expertise et des stratégies particulières pour contribuer à l’émancipation des jeunes. L’objectif qui paraît le moins atteint, à la lumière des données collectées, est celui de l’orientation des jeunes vers des ressources. Il est intéressant de relever qu’une très récente recherche sur le travail de rue dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue en arrive à la même conclusion [Simard, Baron et al., 2002]. Très peu de références sont effectuées et lorsqu’elles ont lieu, c’est parce qu’il existe, tel qu’il a été souligné à Bellechasse aussi, un lien de confiance avec les intervenants appartenant aux ressources institutionnelles. Par contre, les données disponibles à la suite de l’évaluation permettent d’avancer que les deux premiers objectifs, celui de dépister les jeunes puis de les informer et les soutenir au regard de leurs besoins personnels ont été atteints. Il s’agit des résultats les plus probants pour le projet de Bellechasse. Cette évaluation a également permis de mettre à jour certaines stratégies développées par les travailleurs de rue pour créer des relations et tisser des liens avec les jeunes. Il a aussi été possible de détecter certains facteurs ayant facilité ou contraint l’intervention du travailleur de rue.

À la suite de la description de ces résultats, il faut être très prudent sur leur validité externe, tant il est notoire que « les manifestations de la vie de rue peuvent varier selon les milieux […] et qu’il faut demeurer prudent face aux généralisations abusives en en projetant pas la dynamique sociale d’une ville sur une autre » [Parazelli, 2002, p. 46]. 

Cela étant dit, et revenant sur les recommandations des auteurs québécois s’intéressant au travail de rue et demandant que le discours des jeunes soit mieux entendus, il faut globalement retenir que les jeunes expriment très clairement leur appréciation positive de ce projet. Ils demandent explicitement que ce dernier perdure, ce qui traduit un degré de satisfaction important.

Recommandations

Pour les promoteurs du projet

· Maintenir et développer le service « Travail de rue » pour les jeunes de la MRC de Bellechasse.

· Poursuivre de manière continue la collecte des données quantitatives et qualitatives avec les portraits d’intervention.

· Dans la mesure du possible, effectuer des entrevues avec les jeunes sur une base annuellement également. 

· Au fur et à mesure de l’avancement du projet, tenter de centrer les entrevues sur la compréhension de la capacité du projet à contribuer à l’émancipation des jeunes, l’objectif ultime à court terme.

· Éventuellement réfléchir à d’autres modalités de collecte de données qualitatives auprès des jeunes (exemple : groupe de discussion).

· Effectuer un bilan annuel à l’aide des données issues de ces outils.

· Éventuellement trouver une solution pour convier les jeunes à ce bilan annuel.

· Essayer de mieux comprendre pourquoi peu de références sont effectuées (problèmes de disponibilité de ressources, de liens de confiance avec les institutions, etc ?).

· Tenter d’identifier les facteurs qui contribuent au haut taux de roulement des travailleurs de rue et mettre en oeuvre des solutions pour y remédier (exemple : obtenir un financement plus stable).

Pour les partenaires financiers

· Continuer à favoriser les approches évaluatives de type participatif.
· Diffuser l’expérience innovante d’évaluation d’un projet de « travail de rue » pour développer une meilleure connaissance du travail de rue et de son efficacité dans le milieu.
· Prendre en considération, lors de l’acceptation d’une demande de financement, que l’atteinte des objectifs les plus ultimes du projet nécessitent un investissement à plus long terme qu’une année.

· Si le financement ne peut être récurrent, prévoir la possibilité d’un transfert de ces projets pilotes vers d’autres sources financières.
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Annexe 1

Le travail de rue selon Jérôme Baillargeon, travailleur de rue, 

Ressource alternative des jeunes de Bellechasse

T r a v a i l   d e   r u e

Le travail de rue qui s’effectue dans Bellechasse présentement est la continuité d’un programme de travail de milieu débuté en juin 1996.

Une pratique d’intervention qui consiste à :

(
Entrer en contact avec les jeunes.

(
Développer des relations significatives avec les jeunes du milieu :

· S’intégrer dans leur quotidien ;

· S’intégrer dans les cultures particulières des jeunes, en tenant compte des valeurs, des règles et des besoins spécifiques.

(
Être disponible et accessible.

(
Informer les jeunes sur divers sujets qui les préoccupent ( toxicomanie, violence, emploi, justice, sexualité etc.) et sur les ressources existantes dans le milieu.

(
Responsabiliser les jeunes en les laissant prendre leurs décisions à la lumière des impacts et conséquences de leurs choix.

Afin que les jeunes voient qu’ils ont le potentiel pour trouver des solutions.

Fonctions du travailleur de rue : 

Entrer en relation avec les 16-25 ans dans leur milieu naturel (bars, rues, festivals…) en s’intégrant aux espaces et au quotidien de ces jeunes.  Créer des liens volontaires et égalitaires en respectant le rythme et la personnalité de chacun dans la confidentialité.

Rôles :

1. Accompagnement  Le travailleur de rue peut accompagner un jeune lors de ses rencontres à un organisme ou dans ses projets de vie.

2. Support  du jeune dans la situation qu’il vit en l’accueillant inconditionnellement, sans égard à son vécu ou ses aptitudes. 

3. Information  Être en mesure de fournir les informations adéquates pouvant répondre aux besoins des jeunes adultes. (recherche d’emploi, consommation, sexualité, violence…)

4. Responsabilisation  Responsabiliser le jeune adulte en lui laissant prendre les décisions qui le concernent en l’éveillant aux impacts de ses choix et aux différentes interprétations possibles.  Respecter son rythme et sa volonté.

5. Observation  du milieu de vie et des individus pour comprendre leur culture et leur dynamique.

6. Référence  vers des services et organismes plus appropriés aux besoins des jeunes.  Il est nécessaire pour un travailleur de rue de connaître les ressources et les différents services offerts.

7. Stimulation  Le travailleur de rue doit être dynamique et stimulant afin d’inciter les jeunes à s’impliquer dans leur communauté.

8. Médiation  entre les jeunes adultes et leur environnement.

9. Intervention  en situation de crise (suicidaire, violence…) ou lorsqu’un jeune est désireux de changer sa situation.  Toute intervention est personnalisée et confidentielle.

10. Représentation  Sensibiliser les jeunes à leurs droits et les défendre au besoin.  Expliquer aux membres de la communauté ce qu’est le travail de rue.

Valeurs de base :

· Écoute et non-jugement

· Égalité

· Éthique

· Respect des cultures, du rythme

· Confidentialité 

Jérome Baillargeon
Travailleur de rue
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Annexe 2

Notre territoire : la MRC de Bellechasse, carte tirée d’un document de la SADC




Annexe 3

Tableau des étapes d’intégration du rôle du T.R. dans le milieu




Annexe 4

Choix d’un cadre conceptuel en santé des populations et 

quelques considérations sur la nature des résultats en promotion de la santé
Le choix d’un cadre conceptuel en santé des populations

Lorsque prises dans leur ensemble, les priorités fédérale et provinciale de l’initiative d'innovations en santé pour les régions rurales et éloignées se réfèrent à de multiples déterminants de la santé, qu’ils soient d’ordre environnemental, économique, social ou sanitaire. Il existe de nombreux cadres conceptuels pour expliquer le rôle des divers facteurs sur la santé des populations [e.g. Acheson, 1998; Hertzman, Power et al., 2001]. L’initiative insiste sur la pertinence pour les projets d’intervenir sur plusieurs déterminants de la santé, tels que définis habituellement par Santé Canada [Evans et Stoddart, 1996; Comité consultatif fédéral provincial et territorial sur la santé de la population, 1999]. Cependant, ces approches théoriques ont été critiquées par quelques experts (pour des raisons dépassant le cadre de ce rapport [e.g Hayes, 1994; Poland, Coburn et al., 1998]) et elles sont un peu trop complexes pour être utiles dans un tel contexte de projet communautaire. Voilà pourquoi il a été plus judicieux, pour aider les promoteurs du projet « Travail de rue » de faire référence au modèle décrit par Whitehead [1995].

Le caractère spécifique de ce cadre est que les individus et leurs caractéristiques propres sont situés au centre. Ces caractéristiques de sexe, d’âge, de facteurs héréditaires, si elles vont indubitablement influencer l’état de santé, sont considérées comme fixes. Autrement dit, ces déterminants individuels ne sont pas modifiables. Puis, autour de ces déterminants individuels se trouvent des facteurs théoriquement modifiables. Il s’agit du comportement individuel, du réseau social, familial et communautaire, des conditions de vie et de travail ainsi que l’accès aux services essentiels et à la nourriture et enfin des facteurs plus larges tels que les conditions socio-économiques, culturelles et environnementales. Certains auteurs ont jugé nécessaire de préciser que si la stratification composant ce modèle est intéressante, il n’en demeure pas moins que les « membranes » sont fines, poreuses même [Tarlov (1996), cité par Popay, Williams et al., 1998] et qu’elles interagissent selon des procédés complexes [Popay, Williams et al., 1998]. Ce cadre d’analyse a récemment été mis à profit par Santé Canada dans un document consacré aux inégalités de santé [Santé Canada, sans date]. 

L’intérêt d’employer un tel cadre est encore plus grand lorsque l’on constate qu’il est graphiquement simple et facilement compréhensible par tous, des participants au projet aux décideurs, en passant par les responsables de la mise en œuvre du « Travail de rue », telle que l’atteste la figure suivante : 


[image: image4.png]inducteurs de la
santé de la population

Adapté de foauvre
de Hertzman (1999)
e(G Danlgren el

‘m. Whitehead (1991)




Figure 8 : Les quatre couches de déterminants de la santé, adapté de [Santé Canada, sans date]
Quelques considérations sur la nature des résultats

en promotion de la santé

La définition de la promotion de la santé retenue à l’occasion de la présente évaluation, celle de la Charte d’Ottawa, est associée à l’objectif de l’amélioration de la santé des populations par le renforcement des capacités d’action des communautés. Il convient cependant d’être prudent sur l’ampleur des effets possibles des projets financés par l’Initiative sur l’état de santé des populations. 

Lorsque l’on évoque les liens de causalité entre un programme et ses résultats, il est souvent fait référence à différents types de résultats, en conformité avec la structure des modèles logiques, des intrants aux impacts. Ainsi, il est possible de considérer des résultats de production (extrants) ou des résultats liés à la cible des projets, soit les effets à court terme, moyen terme ou long terme. Toutefois, pour les fins de cette évaluation il est utile d’employer des types de résultats en lien avec la promotion de la santé. Par conséquent, il faut distinguer trois classes de résultats possibles [Nutbeam, 1998; Nutbeam, 1999]. 

D’abord, il y a les résultats relatifs à la santé des populations, compte tenu du fait que la santé est comprise selon une définition positive et non négative. La définition qu’il faut retenir est celle de l’OMS, datant de 1946 et reprise dans de multiples documents politiques au Canada et au Québec : « un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité » [OMS, 1946]. La qualité de la vie est également un résultat à retenir dans cette catégorie.

Ensuite, les résultats intermédiaires des programmes de promotion de la santé représentent les changements provoqués dans les déterminants de la santé, étant donné la définition précédente de ces termes. La promotion de la santé, par le biais de ses interventions, tend justement à augmenter chez les communautés la capacité d’action sur ces déterminants. 

Enfin, pour que cela puisse se concrétiser, il faut que les programmes génèrent des résultats propres à la promotion de la santé. Autrement dit, ils doivent modifier les caractéristiques personnelles, sociales ou environnementales, comprises comme des moyens utiles pour agir sur les déterminants de la santé. Ce sont les résultats immédiats, à court terme, des interventions de promotion de la santé. Ils sont de trois catégories. 

Primo, il s’agit des compétences sociales et cognitives des individus qui agissent sur leurs motivations et intentions de façon à susciter chez eux l’apparition de comportements propices à une bonne santé. Ce que l’on nommera l’alphabétisation sanitaire (health literacy). 

Secundo, il existe des actions particulières de promotion et de consolidation des capacités des groupes sociaux dans leurs interventions sur les déterminants de la santé. Pour définir ces résultats, le terme « action et influence sociales » est employé. 

Tertio, les projets de promotion de la santé doivent être en mesure d’adapter les politiques publiques et les pratiques organisationnelles aux objectifs de la promotion de la santé. Le terme « politiques publiques et pratiques organisationnelles saines » est alors utilisé. 

Cette classification des résultats de promotion de la santé a déjà été appliquée, tant en Europe [IUHPE, 1999; VIG et ENHPA, 2001] qu’au Canada [Wall, 2002]. Il faut noter que la relation existant entre ces différents types de résultats n’est aucunement linéaire mais dynamique.




Annexe 5

Outil pour les portraits d’interventions

PORTRAITS D’INTERVENTIONS

Décrivez une/deux intervention(s) par semaine relative à chacun des quatre objectifs (dépister, informer, orienter, responsabiliser). Si vous avez effectué plusieurs interventions, choisissez la plus représentative et décrivez-en deux, une qui a eu un effet certain et une autre qui ne semble pas avoir eu d’effet auprès des jeunes. Si vous n’avez réalisé que des interventions positives ou « négatives », décrivez la plus représentative.

Ceci est un exemple de canevas pour compléter vos portraits. Vous pouvez utiliser tout l’espace dont vous avez besoin.

1. Avez-vous dépisté des jeunes ?

· Intervention avec effets :

· Facteurs facilitants :

· Intervention sans effet :

· Facteurs contraignants :

2. Avez-vous informé des jeunes à propos de ressources ou de problématiques ?

· Intervention avec effets :

· Facteurs facilitants :

· Intervention sans effet :

· Facteurs contraignants :

3. Avez-vous orienté des jeunes vers des ressources ?

· Intervention avec effets :

· Facteurs facilitants :

· Intervention sans effet :

· Facteurs contraignants :

4. Avez-vous responsabilisé des jeunes ?

· Intervention avec effets :

· Facteurs facilitants :

· Intervention sans effet :

· Facteurs contraignants :




Annexe 6

Outils pour les entrevues



Ressource alternative des jeunes de Bellechasse – Travail de rue

Plan d’entrevue auprès des jeunes

Préambule 

· Présentation de la démarche auprès du jeune

Comme tu le sais peut-être, je suis un travailleur de rue. Je fais partie d’une équipe composée de cinq autres travailleurs comme moi et d’une coordonnatrice du projet Travail de rue. C’est l’organisme Ressource alternative des jeunes de Bellechasse qui a monté ce projet et en est responsable. En gros, ce que nous voulons savoir aujourd’hui en discutant avec toi, c’est ton opinion sur ce que donne notre travail auprès des jeunes et tes suggestions pour que nous puissions aider davantage les jeunes.  

Ce que tu vas me dire au cours de cette discussion sera gardé confidentiel. 

· Objectifs visés par l’entrevue
· Connaître ta perception à l’égard de l’utilité du travail de rue, de ce que cela t’apporte (impact)
· Connaître ta perception à l’égard de la qualité de notre travail
· Connaître tes suggestions pour améliorer notre travail
· Étapes subséquentes

· Élaboration du compte rendu de la rencontre 

· Analyse de l’ensemble des informations recueillies

· Rédaction d’un rapport d’évaluation

· Consignes à l’interviewer

· réalisez cette entrevue dans un endroit calme et à l’abris du regard des autres, mais suffisamment chaleureux pour le jeune

· précisez qu’on ne cherche pas LA bonne réponse mais que l’on souhaite seulement obtenir sa perception et ce qu’il/elle pense du projet

· respectez le temps de réflexion et de silence

· ne pas interrompre le jeune pour demander des informations supplémentaires, mais les demander plus tard

· essayer de rester impassible face aux réponses, ne les jugez pas, mais soyez à l’écoute du jeune

· ne suggérez pas les réponses possibles aux questions

· vous pouvez poser d’autres questions qui vous paraissent utiles pour l’évaluation et qui émergent de la discussion avec le jeune

· remerciez le/la à la fin de l’entrevue

Relations avec le travailleur de rue 

Nous allons débuter l’entrevue en discutant de la façon dont tu perçois mon travail auprès des jeunes.
1.
Quand ou comment as-tu su que X était un travailleur de rue ?

2.
Est-ce que cela a changé ton attitude envers lui/elle pendant un temps ?

3.
Qu’est-ce qui fait que tu te sens à l’aise avec lui/elle  ?


Approche, perception envers le rôle du travailleur de rue (relation d’aide versus rôle de police), attitude personnelle

4.
As-tu parlé de lui/elle à d’autres jeunes  ? 


Pourquoi, pour quelle raison, dans quel contexte

5.
Discutez-vous des travailleurs de rue entre jeunes parfois ? 


Perception générale du travail de rue, ce que les jeunes se disent entre eux, plutôt enthousiaste ou plutôt méfiant ? 

Le travail du travailleur de rue

Nous allons maintenant discuter plus spécifiquement du rôle du travailleur de rue auprès des jeunes. 

6.
Trouves-tu qu’il/elle vient assez (ou trop) souvent  ?  Pourquoi ?

7.
Qu’est-ce que tu penses de sa disponibilité ?


Est-ce que tu sais comment le joindre si tu as besoin. Savais-tu qu’il/elle a un paget ?  L’as-tu déjà contacté ou pensé le faire ? 

8.
Est-ce que son travail apporte quelque chose aux jeunes ?  Est-ce que son travail t’a apporté quelque chose ?


OUI :
Qu’est-ce que son travail t’apporte ou apporte aux jeunes en général ? En quoi vous est-il utile ? Qu’est-ce qu’un travailleur de rue pourrait faire d’autres pour aider les jeunes ? Qu’est-ce qu’un travailleur de rue devrait faire auprès des jeunes ?


NON :
Pourquoi ? Qu’est-ce qu’un travailleur de rue pourrait faire pour aider les jeunes ? Qu’est-ce qu’un travailleur de rue devrait faire auprès des jeunes ?

9.
Si le travailleur de rue n’avait pas été là, qu’est-ce que tu aurais fait ? 

10.
Serais-tu allé voir quelqu’un d’autre ? Qui ? Pourquoi ?


Serais-tu allé à reculons ou motivé.

Autres Commentaires

11.
Jusqu’à quel point penses-tu que le travailleur de rue peut contribuer à amener un jeune à se prendre en mains ?

12.
Avant de finir, as-tu d’autres commentaires ou suggestions à formuler ? 
Points forts et points faibles, suggestions

Merci beaucoup de ta collaboration !



Ressource alternative des jeunes de Bellechasse – Travail de rue

QUELQUES CONSIGNES POUR VOUS AIDER DANS LE RECUEIL

ET L’ANALYSE DES DONNÉES QUALITATIVES

Préparé par 

Ridde Valéry, adapté de Aubel, J. 1999

Principes de prise de notes

Tout en sachant quelles questions poser, il est important pour les personnes réalisant les entrevues de savoir aussi comment prendre note des réponses reçues. Les principes suivants doivent servir de guide pour la prise de notes :  

1. Les notes doivent être écrites à la première personne.

2. Les mots et les idées principales doivent être notés.

3. Les phrases originales et descriptives doivent être enregistrées mot à mot comme des citations en utilisant les « … ».

4. Les informations doivent être notées exactement telles qu’elles ont été entendues et non pas “filtrées” selon les idées ou les valeurs des personnes réalisant les entrevues.

5. Autant de notes que possible doivent être prises.

Matériel pour le recueil de données à préparer pour chaque personne réalisant les entrevues

· copies des guides d’entrevues

· tablette porte-papier ou cahier

· stylos

· classeurs pour ranger les notes 

Il est préférable de fournir des stylos plutôt que des crayons.  Le soir surtout, lorsque la lumière peut être faible, il est presque impossible de lire des notes écrites au crayon.

Conduire des entrevues

Il est important, cependant, que l’analyse soit menée immédiatement avant la phase de recueil de données pour que les personnes réalisant les entrevues n’oublient pas les informations qu’ils ont reçues.

Le calendrier journalier de recueil de données

Il faut tenir compte de plusieurs considérations en préparant le calendrier d’entrevues.

1. Les données collectées à chaque entrevue doivent être analysées le même jour qu’elles sont recueillies.

2. 1h1/2 heures sont nécessaires pour analyser les données recueillies au cours d’une entrevue individuelle.

3. Il est plus facile pour l’équipe de mener les entrevues le matin de façon à pouvoir terminer l’analyse des données à la fin de la même journée.  Cependant, le moment de la journée où les entrevues auront lieu devrait être décidé après discussion soit avec les personnes qui connaissent bien l’emploi du temps journalier des interviewés des groupes visés ou soit avec les membres du groupe visé eux-mêmes.

Conduite des entrevues
Les étapes suivantes doivent être respectées dans la préparation et la conduite d’entrevue:  

1)  Avant le début de l’entrevue

· Choisir un lieu calme et à l’écart

· Vérifier les caractéristiques du participant

· Faire asseoir le participant confortablement

· S’asseoir au même niveau que lui

2)  Introduction à l’entrevue

· Saluer le participant

· Expliquer le but de l’entrevue

· Lui assurer de la confidentialité de ses réponses

· Encourager la participation

3)  Animer l’entrevue

· Mener l’entrevue en usant du vocabulaire du participant

· Utiliser le guide d’entrevue pour structurer l’entrevue

· L’entrevue devrait durer 1/2  heure

· Prendre autant de notes que possible

4)  Conclure l’entrevue

· Revoir le guide d’entrevue et vérifier que toutes les questions ont été posées

· Remercier le participant

Analyser les informations recueillies

Une étape critique, comme vous pouvez l’imaginer, est l’analyse de toutes les informations recueillies de façon à ce qu’elles puissent être résumées, comprises et utilisées pour porter un jugement sur les effets du programme.  Les données à analyser viendront des informations collectées au cours des entrevues, des sources secondaires de données, et de l’expérience personnelle des membres de l’équipe avec le programme à évaluer.

La collecte et l’analyse de données sont deux étapes qui doivent avoir lieu en même temps. Comme nous l’avons vu plus haut, les données recueillies devraient être analysées le même jour, pour chacune des questions des entrevues.  A la fin de la phase du travail de terrain, les conclusions des analyses journalières doivent être synthétisées pour chacune des questions.

Il est important de signaler que l’analyse de données est l’étape la plus difficile de tout le processus d’évaluation.  Parmi tous ceux qui ont pris part à des évaluations participatives comme celle-ci ou à d’autres activités de recherches qualitatives, il n’y a aucun doute que l’analyse de données n’est pas facile quand on la compare l’analyse de données quantitatives.  

Méthode d’analyse des données qualitatives

Dans le recueil des données quantitatives, l’analyse des données est faite à la fin de la collecte d’information. Dans la recherche qualitative, l’un des principes capitaux veut que le recueil de données et l’analyse soient effectuées en même temps.  Certaines personnes qui font des études et des évaluations qualitatives ne suivent pas cette règle, peut-être parce qu’ils pensent que ça sera plus facile à faire à la fin.  Il y a deux raisons, cependant, pour que l’analyse de données soit faite au fur et à mesure de la phase de recueil de données.

L’analyse des données qualitatives doit entraîner un processus d’apprentissage itératif ou semblable à une spirale.  Autrement dit, lors de l’analyse des données collectées au cours d’une entrevue, certains aspects de l’information peuvent ne pas être clairs et d’autres peuvent indiquer de nouvelles dimensions du sujet qui, à l’origine, n’ont pas été prise en compte dans les questions. Dans ces cas, les éléments inattendus compris grâce à l’analyse de données d’entrevue peuvent suggérer des modifications à apporter au contenu d’entrevues ultérieures. Une deuxième raison pour laquelle il est important d’analyser immédiatement les données recueillies est que même si beaucoup de notes ont été prises, celui qui prend les notes ne peut pas écrire tout ce qui s’est dit. D’habitude, ces personnes ont des informations supplémentaires, à propos des connaissances et des attitudes des interviewés, qui ne font pas partie des notes. Donc, plus l’analyse des données est faite rapidement, plus il sera facile d’approfondir ces éléments du sujet étudié.

L’analyse de l’information qualitative est très différente et considérablement plus difficile que celle des données quantitatives. Dans l’analyse qualitative, il y a des indications mais pas de formules établies pour analyser les données.  Le processus d’analyse des données peut être fascinant, mais est aussi exigeant d’un point de vue intellectuel et créatif. Le processus d’analyse des données sera animé par quelqu’un avec des compétences à la fois en analyse de données qualitatives et en animation de travail de groupe.

La technique pour analyser les données qualitatives s’appelle l’analyse de contenu.  Suivant l’analyse de contenu des données recueillies, des conclusions doivent être formulées pour chacune des questions. Le processus d’analyse implique l’identification de catégories de réponses qui se trouvent dans les données brutes.

Procédure pour l’analyse de données

Le processus d’analyse de données est structuré autour des questions d’entrevue posées à chaque catégorie d’interviewés. Pendant l’analyse, l’équipe aura peut-être besoin de se référer aux questions d’évaluation pour éclaircir l’objectif des questions d’entrevue.

Tous les membres de l’équipe de terrain devraient participer à des sessions de synthèse des analyses de données. Préalablement à cet exercice de groupe, vous pourrez de façon individuelle commencer à réfléchir aux contenus des différentes étapes présentées ci-dessous.

Pour analyser les données, je vous suggère d’utiliser une approche simplifiée de l’analyse de contenu, basée sur les quatre étapes suivantes. 

Étape 1 :
Relire les questions d’entrevue.  Les questions d’entrevue devraient être lues au groupe une par une. Cela permettra aux membres de l’équipe de revoir chaque question d’entrevue et ses aspects les plus importants.

Étape 2 :  
Lire les notes des entrevues.  Les preneurs de notes devraient lire à haute voix les réponses trouvées dans les notes pour chaque question.  S’il y a plus d’une série de notes, chaque série devrait être lue.

Étape 3 :  
Discuter les réponses.  L’animateur demande au groupe de discuter les informations comprises dans les notes, d’échanger d’autres commentaires faits par les interviewés qui n’ont peut-être pas été notés, pour clarifier exactement ce que les interviewés ont dit.

Étape 4 :  
Catégoriser les réponses et résumer les résultats.  Ensemble, le groupe identifie les catégories de réponses dans les données recueillies et résume les résultats de façon concise.  

Dans un premier temps, nous ferons une première séance de travail, en groupe à partir de quelques entrevues. Un membre du groupe sera chargé de réaliser le compte-rendu. Puis vous pourrez, dans un second temps, approfondir l’analyse par des séances entre vous afin de passer en revue l’ensemble des entrevues et de finaliser le compte-rendu de l’exercice.

Résumé des étapes de l’analyse des entrevues : 

1. Réalisation des 15 entrevues

2. Lecture individuelle des entrevues par les travailleurs de rue

3. Exercice de groupe (avec J&R) pour l’analyse de contenu de quelques entrevues

4. Réalisation d’un premier compte-rendu par un membre de l’équipe

5. Exercice de groupe (en interne) pour toutes les entrevues

6. Rédaction du compte-rendu provisoire par un membre de l’équipe

7. Rencontre de travail (avec J&R) pour finaliser le compte-rendu




Annexe 7

Statistiques recueillies à l’aide de chacune des grilles élaborées et divers travaux de synthèse et d’analyse realisés par les travailleurs de rue
Synthèse de l'impact du travail de rue

Sur les jeunes de Bellechasse.


Voici le moment venu d'analyser les informations recueillies par les travailleurs de rue de la Ressource Alternative des jeunes de Bellechasse. Les informations ont été répertoriées selon une méthode élaborée en collaboration avec la firme d’Évaluation Johnson et Roy et l'équipe de travailleurs de rue de RAJB. La méthode d'évaluation choisie se décompose de la façon suivante : une partie quantitative basée sur les inducteurs de la santé et une partie qualitative via le biais de portraits d'interventions, d'entrevues individuelles et d’un focus groupe avec les praticiens travailleurs de rue.  Cette synthèse englobera les portraits d'interventions recueillis entre le 1 avril et le 30 octobre 2002. De plus, nous tracerons un portrait de la région de Bellechasse, afin de vous aider à bien vous situer et ainsi mieux comprendre le fonctionnement de l'évaluation. L'analyse des portraits d'interventions se fera dans un ordre chronologique : observer, informer, orienter et responsabiliser. Nous tenons à souligner que chacun des objectifs court terme, bien que différents en soi, sont intimement liés les uns aux autres et c'est pour cette raison que nous avons laissé les facteurs facilitants et contraignants avec chaque objectif au lieu de les répertoriés ensemble et risquer de fausser les données. Nous terminerons cette synthèse avec l'analyse des problématiques rencontrées par l'équipe des travailleurs de rue et d'une conclusion. Bonne lecture !

1.  La grande région de Bellechasse


Dans l’objectif de bien vous faire saisir ce document, nous avons préféré vous présenter un portrait de la MRC. La MRC de Bellechasse compte 19 municipalités sur un territoire de près de 1 600 km2 , le village le plus populeux compte 3300 habitants et le moins populeux en compte près de 400.  Selon le recensement de Statistiques Canada 96, la population de Bellechasse (30 000 hab.) serait en diminution dans la majorité des municipalités.  Le réseau routier divise la MRC avec trois grandes routes collectrices qui rejoignent la plus part des villages. L’activité économique repose principalement sur le secteur primaire et tertiaire. Les petites et moyennes entreprises occupent le créneau économique restant. Le taux de chômage varie selon le carnet de commande des grandes industries de la région. 
Maintenant que vous avez un portrait global du territoire couvert par les travailleurs de rue de Bellechasse, il est important de prendre conscience que le bagage de vie de chacun des travailleurs de l'équipe peut teinter les données recueillies. En effet, la formation scolaire, les expériences de vie, le sexe du travailleur de rue, sont autant de composantes de  la personnalité d'un travailleur de rue qui peuvent avoir une influence sur la prise de note ou l'interprétation des données. Il est à mentionner que l'équipe des travailleurs de rue est divisée en trois sous-équipes composées différemment : une équipe d'hommes, une de femmes et l’autre mixte. Cette disparité peut avoir une incidence sur le traitement des données, conséquence des méthodes d'analyse individuelles et/ou de groupes employées. C'est ce que nous appelons les couleurs du travail de rue. Nous devons également vous signaler qu'il y a eu des mouvements de personnel à l'intérieur de l'équipe des travailleurs de rue ce qui a retardé l'évolution naturelle de la pratique du travail. La cueillette d'information a été ralentie puisqu'il a fallu recommencer tout le processus de formation des ressources humaines et respecter une période d'intégration dans le milieu. Avant tout, nous devons respecter le rythme du milieu, tel est le destin des travailleurs de rue.


Le principal défi du travailleur de rue est de s'intégrer dans l'environnement des jeunes, notre territoire de travail. Nous devons être en mesure d'identifier les rites, le rythme de vie et les mœurs propres aux résidents de chaque village. Pour atteindre l'objectif d'apprivoiser les lois et règles du milieu, une période de six à neuf mois est habituellement nécessaire. Meilleur est l'intégration, plus facile seront les interventions car nous sommes parvenus à occuper une place définie dans l'environnement. Un lien de confiance s'établit alors entre le TR et son entourage ce qui facilite l'approche dans le milieu. Cette intégration positive du TR au sein d'une communauté le met alors en confiance et lui permet de créer des liens significatifs avec les gens de son milieu. Un travailleur de rue peut, même s'il est au début de son intégration, avoir à faire face à des situations qui le mène plus loin dans le processus d'intervention logiquement prévu. Cette situation est courante et le travailleur doit apprendre à intervenir adéquatement et à développer les savoirs nécessaires pour le faire. Faire fi de la loi du milieu peut retarder de beaucoup l'intégration et affaiblir le moral du travailleur de rue, de sa sous-équipe et de l'équipe entière de travail. Le schéma logique d'intégration est le suivant : 


1
phase observation
Dépister: 

6 à 9 mois


2
phase intégration
Informer:

12 à 15 mois


3
phase d’implication
Orienter:

18 à 21 mois


4
phase d’intervention
Responsabiliser:
24 à 27 mois
Vous constaterez que la pratique du travail de rue est un processus  de très longue haleine d'où l'importance d'une intégration sans faille et d'une vision globale de notre territoire.

2. Dépister :

Toutes observations qui permettent d'établir le listing des rites, du rythme, des cultures, des croyances et des différents réseaux sociaux de jeunes.


L'observation est la première phase de notre travail, celle qui nous permet de jeter les bases de nos interventions. Nous avons toutefois constaté que le dépistage est présent à toutes les étapes de l'intégration dans le milieu, indépendamment de la phase dans laquelle se trouve le TR. L'observation se modifie au fur et à la mesure que nous confirmons notre place dans l'espace physique et que nous développons des liens  de confiance avec les personnes que nous fréquentons. Nous avons constaté qu'il y a deux types d'observations : une extérieure et l'autre participative. L'observation de type extérieure vise à recueillir l'information globale que nous recherchons : géographie du territoire, emplacement d'un lieu physique, les réseaux de jeunes, etc.  Cet exercice vise aussi à nous faire voir comme personne ressource offrant certains services en lien avec les besoins de la collectivité, bref, faire de la macro observation. L'observation de type participative vise à clarifier les lois et règles du milieu, à identifier les leaders d'un groupe, à établir les meilleures stratégies d'approche, etc.. Cela nous donne la chance de se faire connaître et de développer un lien dans le but de provoquer ou de saisir une occasion d'intervention, bref, de la micro observation. Dans le cheminement normal du travail de rue, le praticien aura la tendance naturelle de se confronter avec le milieu afin de pouvoir se donner des balises et d'identifier précisément sa place dans le milieu.  Cette étape est essentielle à la continuité de la pratique du travail de rue. L'observation est une tâche qui conjugue la vision, l'écoute et le kinesthésique : le senti des travailleurs de rue. Un mécanisme se développe avec l'expérience et permet d'obtenir une lecture globale du milieu en un coup d'œil, ce qui devient un outil important pour les travailleurs de rue. Une des méthodes d’observation utilisée pour le dépistage est l’observation d'un grand groupe qui se poursuit avec l'observation d'un gang et se termine avec l'observation de personne à personne (besoins individuels). Quand le processus s'achève, il recommence de lui-même et le travailleur de rue se doit de suivre le courant.


Nous avons remarqué que le fait d'utiliser à notre avantage les événements culturels et sportifs ainsi que les équipements de loisirs facilite le dépistage. Prenons l'exemple des courses de démolition estivales. Elles sont souvent bien arrosées tant par les participants de la course que par les spectateurs. Soleil, bière, drogue et testostérone !!!! Ces événements sont des mines d'observation sans fond et il est très facile de passer inaperçu car l'attention de la foule est attirée par le spectacle. Il y a un seul autre endroit ou nous retrouvons autant de facteurs facilitants et ce sont les bars. Les bars sont des milieux de consommation d'alcool où la drogue est omniprésente. La culture du milieu ressort rapidement lorsque la soirée devient chaude. Le travailleur de rue doit rester en éveil, noter mentalement les observations et prendre position rapidement :  soit intervenir (micro-observation) ou rester en retrait. (macro-observation)  Par contre, les bars comportent  leurs lots d'inconvénients. Comme il s'agit d'un endroit clos, nous devons faire attention à nos gestes et attitudes. Les interférences (musique, intoxications des clients, etc.) peuvent nuire grandement à l'observation et fausser le dépistage. Une étape importante dans la vie d'un travailleur est le développement d'un lien avec un poteau. Un poteau est une personne ressource qui nous donne le pouls du milieu et nous facilite l'intégration. Le développement d'un lien avec un poteau nous confirme le fait que nous sommes acceptés ou non par le milieu et rassure le travailleur de rue.


Les stratégies comptent pour beaucoup dans l'intégration du milieu et elles se raffinent avec le temps. Une mauvaise stratégie d'approche relève directement du non-respect de la loi du milieu et devient à ce moment un élément contraignant pour le dépistage. Toutes stratégies visant à provoquer des occasions de contacts sont très facilitantes en autant qu'elles respectent le rythme du milieu. L'observation de rue est la plus difficile puisque les prétextes sont rares pour motiver notre présence dans les rues d'un petit village à 3 heures du matin. Nous devons ajouter que l'observation de rue en plus d'être la plus difficile, est aussi la moins rassurante étant donnée l'absence de sécurité. Le moment qu'on choisit pour révéler notre rôle de travailleur de rue est très crucial car il aura une grande incidence sur notre acceptation par le milieu. Si le moment est mal choisi, nous risquons de nous brûler et par le fait même de retarder notre intégration. 

Nous avons observer que les problématiques auxquelles les travailleurs de rue de RAJB sont confrontés se regroupent en trois familles principales. La première famille serait le décrochage social c'est-à-dire toute action ou absence d’action qui mène la personne à décrocher de la société. La deuxième famille serait celle de la communication. Certaines personnes n'ont pas appris à communiquer clairement et ont recours à des moyens plus musclés pour obtenir ce qu'ils veulent. La dernière famille : La culture du milieu ,fait davantage référence aux valeurs traditionnelles qui poussent bien personnes à refuser l'aide extérieure qui s'offre à eux. 

Par contre, nous remarquons qu'il y a une bonne ouverture d'esprit de la part d'une partie de la communauté. En phase d’intégration, nous travaillons directement avec elle puisque la prise de contact est moins ardue. L'autre partie, plus réfractaire à la demande d’aide entend quand même parler de la présence des TR via les amis, cousins, sœurs, etc., avec qui nous avons pu développer des liens significatifs.  Lorsqu’un jeune partage son expérience avec le TR à ses pairs, bien souvent cela jette les bases d'un futur lien facilité par la confiance. Un bon contact en attire un autre!

Il faut pas oublier que la chance, la température et le niveau d'intoxication des personnes à observer ont une place marqué dans la pratique du travail de rue. Nous devons apprendre à vivre avec ces éléments. L'équipe des travailleurs de rue a remarqué que dans plusieurs situations, la séduction (cruise), les changements d'habitudes des jeunes et les mauvaises informations obtenues sont des facteurs contraignants dans leur pratique.

3. Informer :

Toutes discussions qui donne l'information sans que cela 

ne soit nécessairement thérapeutique.


L'intervention de type informative est la deuxième étape du travail de rue. On peut aisément discuter avec une personne tout en observant les réactions de celle-ci. Ce qui indique que nous sommes maintenant dans l'action et signifie notre acceptation par le milieu. Une étape importante pour le travailleur de rue, à ce stade ci, est le dévoilement de son rôle de TR. Après quelques mois de pratique, si la présence du TR semble acceptée, nous considérons qu’il s’agit d’un bon moment pour révéler son rôle. Il peut arriver que nous transgressions cette règle, mais il est généralement plus facilitant pour nous de le faire après ce laps de temps. Il va de soit que bien expliquer notre rôle, notre mandat et nos limites évite bien des tracas.


Au même titre que le dépistage, la discussion suit le même processus de prise de contact. Il est possible de créer un lien en profitant de l'occasion d'un grand groupe, de développer ce lien en petit groupe et de confirmer le lien en individuel.  Le principal obstacle à venir pour le travailleur de rue sera de prouver ce qu'il dit. Une erreur à ce moment de l'intégration serait un facteur contraignant majeur et mettrait en péril la crédibilité du praticien.  Il ne faut pas oublier que nous pratiquons en ruralité et les commérages sont souvent plus rapides que notre ombre.


Les informations abordées le plus souvent par les travailleurs de rue ressemblent à celles notées au chapitre des observations. La dynamique du décrochage social ressort au niveau de la MRC et se redéfinie selon son village d'appartenance. Aucun des villages de Bellechasse ne vit les situations de la même manière, d'où l'importance d'avoir une bonne intégration dans le milieu afin d'identifier les lois et les règles à respecter afin de pouvoir continuer notre travail.  Les problèmes reliés aux développements d'habilités sociales et relationnelles sont les sujets les plus abordés avec les TR.


L'équipe des travailleurs de rue a remarqué que le charme et l'apparence physique sont des facilitants à la prise de contact. En ce qui concerne le charme, il doit être encadré avec la compréhension des limites et du mandat du TR. De plus, malgré la présence d'un très bon lien avec une personne, il nous est impossible de contrer l'exode des jeunes. Ce qui devient un facteur contraignant pour nous.

4 Orienter

Toute intervention qui touche à la référence 


Dès que nous atteignons ce stade de l'intégration, nous remarquons une baisse à l'intervention de masse. Cette baisse se fait au profit de l'intervention en individuel. Les personnes qui ont décidé de poursuivre leurs démarches avec nous le font pour atteindre une certaine forme d'autonomie. Le lien de confiance est très bien développé et les gens se fient sur nos savoirs pour les aider à atteindre reprendre du pouvoir sur leur vie. La volonté de continuer l'expérience tout en faisant autrement motive  beaucoup les personnes qui  ont prolongé leurs  liens avec le travailleur de rue. 


Comme vous pouvez le déduire, cette catégorie d'intervention provient du besoin de redéfinir les paramètres de sa vie. La propension des travailleurs de rue pour l'orientation se motive pour une raison précise. Le Carrefour Jeunesse Emploi, organisme de la région en recherche d’emploi et en orientation scolaire, est un programme de la Ressource alternative des jeunes de Bellechasse.  En plus de travailler ensemble, la collaboration entre les deux programmes fournie aux travailleurs de rue une banque d'infos et de références fort utiles. Un  autre facteur facilitant pour ce genre d'intervention est de développer des contacts personnalisés avec les ressources de la région. Veuillez prendre note qu'un bon répertoire des organismes, sans les contacts personnalisés, suffit pour être facilitant. Nous nous sommes rendu compte que la clarification du mandat TR reste important à ce stade du lien. Il est important de le faire car les besoins des individus  changent et, par conséquent, notre rôle aussi. Nous avons poussé des personnes à aller plus loin dans leurs raisonnements, alors nous devons assurer notre rôle jusqu'au bout. Si nous prenons pour acquis la confiance de l'autre personne nous risquons de perdre cette confiance et de brûler notre lien.

5 responsabiliser

Tous gestes qui englobent la médiation, la distribution de matériel

Et l'intervention en situation de crise


Nous devons vous signaler que seulement un des six travailleurs de rue peut prétendre être à ce stade de l'intégration. Ce qui n'empêche pas les autres membres de l'équipe de faire de l'intervention de ce type. Comme ce genre d'intervention vise la réduction des méfaits, il devient de plus en plus difficile d'évaluer la portée de nos interventions sur le bien-être de la population. Par contre, nous avons évalué qu'un mauvais choix du lieu d'intervention devient un facteur contraignant (absence de cadre, interférences).  Nous avons remarqué une baisse de consommation, alcool et drogue, à ce stade-ci du lien. Ce qui élimine des sources d'interférences qui conduisent à l'incompréhension de notre message. Nous n'avons alors plus à provoquer le moment des rencontres car la volonté de poursuivre le lien est maintenant assez forte pour passer outre les remarques du milieu. 

6. Les problématiques


Les problématiques rencontrées par l'équipe des travailleurs de rue ont été énumérées tout au long de cette synthèse. Nous avons cependant choisi de vous les expliquer afin d'assurer la bonne compréhension de ce document. Plus tôt, nous avons fait mention du décrochage social. Il y a un manque de main-d'œuvre dans les industries de la région. Ces industries offrent de très bons salaires qui dépassent dix dollars de l'heure, avec un diplôme de troisième secondaire. Les gros salaires amènent des grosses dépenses et poussent à acheter à crédit  éloignant peu à peu la personne du pouvoir qu’elle croit avoir sur sa vie. À cela vient s'ajouter la toxicomanie, la boisson, le décrochage scolaire, la conduite dangereuse et ultimement le suicide. Si vous avez suivi la gradation, vous pouvez comprendre que le décrochage social repose sur une multitude  de faits qui mènent à l'isolement de la personne.


La problématique de la communication en est un quand la personne ne connaît pas les schèmes de communication courant.  Cela dégénère en violence verbale et quelques fois en violence physique. Tous les problèmes de relation avec autrui font partie de cette catégorie. Nous avons remarqué que ce problème est plus marqué chez les adolescents que chez les adultes. Pour nous,  il est difficile de poser une action dans ce genre de situation


Les mœurs de la région de Bellechasse favorisent le décrochage social. 


Il y a aussi les statistiques qui ne parlent pas. Ce n'est pas parce que nous n'avons pas parlé de prostitution qu'elle n'est pas présente dans notre MRC. Il en va de même pour les groupes criminels organisés et les agences d'escorte qui sont difficiles à observer.

Synthèse de l’impact du travail de rue

Sur les jeunes de Bellechasse

Éléments de clarification

Préparé par

les travailleurs de rue

1. Confrontation :
Capacité de gérer les différences entre les valeurs et principes du praticien et celles véhiculées et acceptées par le milieu.


Ex : Une personne qui coupe de la poudre (coke) sur le comptoir d’un bar, à la vue des autres clients.


Ex : Dans un milieu de consommation ; bar, party, etc.. il est accepté de saouler une fille pour obtenir des faveurs sexuelles. 

2. Stratégies :
Moyens que se donnent (développent) les T.R. pour provoquer une occasion de contact entre eux et les individus et/ou groupes du milieu.


Ex : Laisser des moyens de promotion (cartes, allumettes, etc..) accessibles aux personnes.  Au guichet automatiqueur le bol de toilette.


Mettre son next au billard


Se stationner près d’un groupe de jeunes


Trainer sa guitare


Écrire son nom dans les highscores de jeux vidéo

3. Poteaux :
Toute personne ayant un lien significatif avec un groupe donné

Ex :  Barman, Animateur de maison de jeunes, caissier de dépanneur, Leader d’une gang de jeunes, etc…

4. Lois du milieu :
L’ensemble des codes qui s’inscrivent dans une culture selon le milieu, l’époque, le mode de vie et les différents styles; Rocker, Poils, Pads, Sportifs,hip-hop, etc..


Ex :  Un T.R. qui créé un contact avec une femme perçue comme la pie du village, alors que la loi de ce milieu dit qu’il faut se méfier de cette personne car elle colporte les confidences et les informations sous forme de médisances.  Le non-respect de la loi du milieu entraine de la méfiance vis-à-vis le T.R.

5. Révélation du rôle :
Lorsque le T.R. explique la nature de son mandat et justifie par la bande sa présence dans le milieu.


Ex :  Un T.R. qui se fait offrir une (pof) et qui prend soin de répondre : jamais sur la job.  Voilà l’occasion d’expliquer son rôle.


Ex :  Un T.R. qui se fait confier une situation d’illégalité peut décider de révéler son rôle afin d’éviter que la personne ne se sente trahis.

6. Culture du milieu :
La culture du milieu de Bellechasse est plus traditionnelle et conservatrice que celle des milieux urbains.


Ex :  Refus de demander de l’aide, Propos homophobes, Perception dénigrante vis-à-vis les femmes

7. Décrochage social :
Tout comportement ou activité qui désengage une personne de ses responsabilités de citoyen (Bon père de famille).  Il s’illustre par le syndrome du : pas dans ma cour.


Ex :  Laisser partir quelqu’un en état d’ébriété avec sa voiture, sous prétexte que ça ne nous regarde pas.

8. Communication :
Incapacité des personnes à exprimer clairement leurs besoins, attentes et émotions dans leurs rapports avec les autres.


Ex :  Un échange sur une histoire de famille qui fini par tourner à la bagarre. 

Ex :  Un jeune qui veut communiquer un malaise ou une frustration à un ami par une une personne interposée.

9. Contact :
Le contact s’établit habituellement entre l’individu et le travailleur de rue selon le schéma dynamique de communication.


Émetteur
(
Message
(
Récepteur


(
Feed-back (rétro-action)
(
Ex :  Après avoir mis un next au billard pour prendre contact (stratégie), le T.R. suscite l’échange sur une base informelle.

10.  Exode :
Lorsqu’un jeune quitte temporairement ou définitivement le territoire de la MRC, ce qui freine le développement et/ou le maintien d’un lien.

Ex :  Les jeunes qui quittent la campagne dans le but de poursuivre leur formation post-secondaire ou leurs carrières professionnelles.

11. Ruralité :  Observation des particularités

(
Lacune dans l’accessibilité et la disponibilité des ressources d’aide sur le territoire.

(
La Géographie du terrain (étendue du territoire)

(
Les points de rassemblements jeunes, souvent inacessibles aux T.R. (Camps dans le bois, Relais de ski-doo)

(
Il est plus difficile pour un T.R. de passer inaperçu dans le milieu (absence d’anonymat)

(
L’industrie du commérage rend les gens méfiants par rapport à la confidentialité

12. Savoirs :
Savoir                (    Connaissance


Savoir-faire        (    Capacité


Savoir-être         (    Attitude

Ex :  Tout en tissant une relation de confiance, le T.R. et l’individu apprennent à se connaître, se sentir et à s’exprimer.

QUELQUES EXEMPLES DE PORTRAITS D’INTERVENTION…

* :
Les travailleurs de rue ont réorganisé le modèle des portraits d’intervention de la façon suivante, afin de faciliter le recueil des informations.

PORTRAITS D’INTERVENTION*

SEMAINE DU :

AVEZ-VOUS DÉPISTÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE



SECONDE PERSONNE



AVEZ-VOUS INFORMÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE



SECONDE PERSONNE



AVEZ-VOUS RESPONSABILISÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE



SECONDE PERSONNE



AVEZ-VOUS ORIENTÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE



SECONDE PERSONNE



PORTRAITS D’INTERVENTION

SEMAINE DU :1 au 6 avril 2002

AVEZ-VOUS DÉPISTÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE
Soirée disco à la polyvalente de St-Anselme
· Connaissance du terrain par les t.r..

· Petit groupe de personnes donc pas épeurant.

SECONDE PERSONNE



AVEZ-VOUS INFORMÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE
L’explication du rôle d’un t. r. à 1 des jumelles de Ste-Claire.
· Personne curieuse qui veut en savoir plus.

· Se comporte comme si nous étions des vieux pots.

· Ouverture d’esprit.

SECONDE PERSONNE



AVEZ-VOUS RESPONSABILISÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE



SECONDE PERSONNE



AVEZ-VOUS ORIENTÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE
Orientation concernant le père d’un de nos piliers du Normandin.
· Bon lien de confiance préétabli.

· Recherche de l’information .

· Prend les choses en main.

· Bonne ouverture d’esprit de sa part.

SECONDE PERSONNE



PORTRAITS D’INTERVENTION

SEMAINE DU :7 au 13 mai 2002

AVEZ-VOUS DÉPISTÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE
Observation d’un groupe de jeune au abord du skate parc de Ste-Claire.
· Le skate parc est près de la m.d.j..

· Le loisir des jeunes sert de tremplin  à la discussion.

SECONDE PERSONNE
Observation d’un groupe de jeune à la poly de St-Anselme
· Groupe très impressionnant, + de 25 pers..

· Terrain dégagé et pas de service près.

· Groupe très fermé.

AVEZ-VOUS INFORMÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE
Discussion relatant le refus de subventionner la m.d.j. de Ste-Claire
· Lien de long terme

· Bon timing (moment)

· Pas peur de nous parler franchement.

SECONDE PERSONNE
Discussion avec surveillant # 2 de la poly.
· Donne des informations confidentielles sans respects.

· Tendance à s’enivrer régulièrement.

AVEZ-VOUS RESPONSABILISÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE
Suite du pilier du Normandin
· Déjà mis des trucs en pratiques.

· Veut davantage d’information.

· Un peu d’expérience dans le domaine.

SECONDE PERSONNE
Histoire de la fille à la recherche de son identité.
· Ambiance de bar

· Musique forte

· Part en Europe pour 1 an.

PORTRAITS D’INTERVENTION

SEMAINE DU :14 au 20 avril 2002

AVEZ-VOUS DÉPISTÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE
Le mystérieux gang de Ste-Claire.
· Bon place pour les observer.

· Peut mettre des noms sur les visages.

SECONDE PERSONNE
L’accusé de taxage sur une personne de St-Léon.
· L’accusé a vu tout le monde dans la salle.

· Fait peur de par sa réputation.

AVEZ-VOUS INFORMÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE
Démystifier le rôle t.R. vs une personne incrédule à notre réalité.
· Discourt interactif très captivant.

· Persone ayant de la répartie dans son discourt

· Donne une bonne occasion de le voir par après.

SECONDE PERSONNE
Échange d’information entre l’animatrice de la maison des jeunes et un travailleur de rue.
- Mauvaise entente entre les personnes concernées.

AVEZ-VOUS RESPONSABILISÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE
Accompagnement de 2 personnes à la Court Municipale de St-Joseph à la suite d’un taxage.
· Bon lien avec les accompagnées.

· Pas trop de stress.

· Çà donné la chance de voir la victime du crime.

SECONDE PERSONNE



AVEZ-VOUS ORIENTÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE



SECONDE PERSONNE



PORTRAITS D’INTERVENTION

SEMAINE DU :1 au 11 mai 2002

AVEZ-VOUS DÉPISTÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE
Observation de personnes buvant de la bière à la m.d.j. de St-Léon.
· Le simple exercisse prouve que nous intégrons le groupe.

· Parle plus facilement après de la bière.

SECONDE PERSONNE
Observation d’un groupe de jeune de St-Nazaire démontrant de l’hostilité envers les t.r.
· Vagues insultes

· Groupe fermé

· Groupe intoxiqué très souvent.

AVEZ-VOUS INFORMÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE
Histoire d’un pilier qui nous livre les potins.
· Nous donne les potins de la région.

· Donne la chance pour des discussions futures.

SECONDE PERSONNE



AVEZ-VOUS RESPONSABILISÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE
Racompagnement d’une mineure à la maison et en état d’ébriété.
· Était accompagnée par des amis.

· Tout l’équipement était au proche.

SECONDE PERSONNE
Suivi avec la jumelle concernant ces projets d’entreprises.
· Peu de réceptivitéà en parler. 

-     Semble mélangé    professionnellement parlant.

AVEZ-VOUS ORIENTÉ DES PERSONNES ? 
COMMENT ?
FACILITANT

CONTRAIGNANT

PREMIÈRE PERSONNE
Racompagnement d’une personne en état d’ébriété à la maison familiale.
· Père très reconnaissant du geste.

· Connaissait le travail de rue.

SECONDE PERSONNE



Résumé des interviews

De l'impact du travail de rue

Préparé par

Les travailleurs de rue

Question 1


Les travailleurs de rue ont développé des stratégies particulières pour créer des contacts avec les gens du milieu. Ces stratégies sont reconnues, par les individus rejoints, comme étant efficaces :

· Se présenter avant ou après les heures d'influence.

· Susciter la curiosité des gens. (écrire son nom à 1 machine vidéo)

· Recueillir l'information par 1 intermédiaire. (volontaire ou non)

· Recueillir l'information via le partenariat dans le milieu.

· Donner le matériel promotionnel.

· Assurer présences régulières dans certains milieux (1 à 2 fois/sem) 

Question 2


Les gens font généralement confiance aux travailleurs de rue  une fois  le rôle du TR faite et une bonne compréhension de celui-ci. De plus, l'attitude d'ouverture semble également faciliter l'apprivoisement entre le T.R. et les personnes rencontrées. Ces dernières ont ajoutées que l'écoute, la profondeur du discours, l'authenticité et la volonté d'aider des praticiens favorisent le rapprochement. Des partenaires nous ont signalés qu'ils se servaient de nous comme d'une corde de plus à leurs arcs. Par contre, 1 personne à répondu s'interroger sur la confiance qu'elle pouvait partager avec le T.R., et une autre a eu besoin de plus de temps, le temps d'apprivoiser l'idée de se faire aider.  Certains poteaux nous ont informés que les échanges qu’ils entretiennent avec les travailleurs de rue les rassurent lorsqu’ils sont en lien avec une personne vivant une problématique particulière. 

Question 3

Les personnes interviewées ont répondu que les qualités personnelles que possèdent les travailleurs de rue et les caractéristiques de la pratique qui réflète le droit à l'erreur favorisent le sentiment de bien-être dans la relation avec le TR. La perception du jeune face au TR peut changer selon la profondeur du lien qui s'établit au fur et à mesure que la relation progresse. Le fait que les TR soient accessibles et prennent le temps d'écouter semble apprécié.

Question 4


Ayant préalablement établit 1 relation de confiance, les personnes rencontrées affirment qu'elles peuvent parler de nous, les TR, à leur entourage dans le but d'aider et informer. (parents et amis) Il y a 1 rayonnement qui peut être différent selon la personnalité du praticien. (qualité personnelle). Certaines personnes ont répondu "Non" à cette question, mais en ont parlé à leur réseau social via leur expérience personnelle avec le TR. 2 partenaires nous ont dit qu'ils ont fait des retours avec des individus de leur groupe dans le but d'informer et de référer les jeunes suite à 1 activité avec les TR. 

( stratégie)

Question 5

La présence des travailleurs de rue dans le milieu semble pousser certaines personnes à parler d'eux, 1 curiosité est suscitée par notre rôle. Les travailleurs de rue se servent de stratégies: distribution de matériel, intégration menant à la crédibilité et la profondeur du lien avec la personne afin de parler l'entourage. Certaines personnes nous ont avoué continuer les discussions même après notre départ. D'autres personnes invitent leurs amis (gangs) à vivre l'expérience, qu'elles ont considérées comme positive (une jeune nous mentionne qu’on fait parti de son quotidien). D'autres nous considèrent comme 1 référence. (état d'esprit dans lequel les TR travaillent, responsabilisation)

Question 6


De façon globale, les individus interrogés considèrent que la présence du TR semble répondre à des besoins. Les TR sont soucieux du respect du rythme et font preuves de disponibilité. La perception du TR peut changer selon la profondeur et la qualité du lien. Certains jeunes perçoivent le Tr davantage comme 1 ami, relation sans intervention et qui se définit sur 1 base amicale.  Leur présence n’égal pas forcément  qu’il y a un problème.

Question 7


Les personnes interrogées qu'ils tenteraient de rejoindre les TR en cas de besoin, la majorité l'ont même déjà fait. Le matériel promotionnel des travailleurs de rue semble une bonne stratégie pour nous rejoindre et faire connaître nos disponibilités. Il est rassurant pour certaines personnes de savoir les TR sont disponibles en tout temps. ( 1 personne de confiance). 2 courants de pensée sont ressortis lors de la compilation des données : 



Les poteaux : Qui vont attendent que l'on passe



Les interventions : Qui sont à l'aise de nous appeler.

Question 8


La présence de travailleur de rue semble être une source et un support à la motivation pour certaines personnes. Les jeunes ont le sentiment d'être écoutés et de pouvoir s'exprimer avec les travailleurs de rue. La souplesse et la polyvalence démontrées par la pratique TR sont des éléments rapportés par les personnes interviewées. Quelques personnes nous perçoivent comme des guides et/ou références (orientation), qui facilitent le cheminement personnel et n'ayant pas peur de confronter afin de montrer l'autre côté de la médaille. (responsabilisation) La stratégie de se faire voir donne des résultats puisque les personnes interrogées nous ont dit que nous sommes à la bonne place et au bon moment.

Question 9


La présence du travailleur de rue dans le milieu "in vivo" précipite et facilite la demande d'aide des gens. Malgré la connaissance d'autres organismes d'aide public dans le milieu, la manière d'être en relation des TR avec les gens semble davantage appréciée que celle des autres organismes. Certaines personnes ont répondu qu'elles auraient fait des gestes extrêmes, (suicide et gestes para-suicidaires) s'ils n'avaient pas rencontrer un TR. Les raisons invoquées pour éviter les services publics normaux sont : le manque et/ou l'éloignement des services dans la région et les expériences négatives avec lesdites ressources.

Question 10


Les personnes interrogées affirment ne pas se sentir concernées par les services d'aide traditionnels. Les personnes qui auraient utilisé une autre ressource le font avec 1 sentiment de méfiance par rapport à la confidentialité, à l'incompréhension (de leur personne), à la délation et à la qualité moindre des services (mauvaise expérience). Nous avons répertorié quelques motivations qui poussent les jeunes à se faire aider par 1 ressource ; La personnalité de l'intervenant, l'anonymat et la relation d’égal à égal. 1 partenaire nous souligne que le travail de rue est complémentaire avec un plan d'action.

Question 11


Les personnes qui ont choisi de faire 1 démarche avec un TR ont dit que la manière de présenter l'information suscite 1 prise de conscience (quelques mots ou une main sur l’épaule au bon moment peuvent faire la différence), ce qui entraîne l'augmentation de la confiance en soi et de son potentiel. L'expérience d'une relation avec un travailleur de rue incite à l'action et permet de rendre les gens libres de faire des choix éclairés. (circulation d'information)

Question 12


La pratique du travail de rue semble très appréciée et les gens souhaitent sa continuation. Malgré l'explication du rôle TR, ce dernier reste un peu flou, interprétation propre à chaque interaction, chacun ayant ses propres limites. Un poteau mentionne qu'il s'agit d'une collaboration essentielle et pertinente car il y a une circulation d'informations aidantes pour les jeunes. « C'est un service sur lequel on peut compter », relate une autre personne.

Jeune - Besoins d’aides/d’informations
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� Les travailleurs de rue étant pour la plupart intégrés dans le réseau des affaires sociales (CLSC).


� Pour une description presque exhaustive des expériences rurales, voir � PROGCOMP EN.CITE <EndNote><Cite><Author>Beaul&#xE9;</Author><Year>2002</Year><RecNum>154</RecNum><MDL><REFERENCE_TYPE>10</REFERENCE_TYPE><AUTHORS><AUTHOR>Beaul&#xE9;, G.</AUTHOR><AUTHOR>Simard, P.</AUTHOR></AUTHORS><YEAR>2002</YEAR><TITLE>L&apos;approche de proximit&#xE9; en milieu rural : Quel mod&#xE8;le pour le T&#xE9;miniscamingue ?</TITLE><PUBLISHER>R&#xE9;gie r&#xE9;gionale de la sant&#xE9; et des services sociaux de l&apos;Abitibi-T&#xE9;miscamingue</PUBLISHER><PAGES>145</PAGES></MDL></Cite></EndNote>�[Beaulé et Simard, 2002]�.


� Il n’est pas ici fait référence au nouveau programme de santé publique (2003-2012) puisque le projet s’est terminé à peu près en même temps que sa diffusion. Cependant, le travail de rue s’inscrit complètement dans certaines stratégies � PROGCOMP EN.CITE <EndNote><Cite><Author>Beaul&#xE9;</Author><Year>2002</Year><RecNum>154</RecNum><MDL><REFERENCE_TYPE>10</REFERENCE_TYPE><AUTHORS><AUTHOR>Beaul&#xE9;, G.</AUTHOR><AUTHOR>Simard, P.</AUTHOR></AUTHORS><YEAR>2002</YEAR><TITLE>L&apos;approche de proximit&#xE9; en milieu rural : Quel mod&#xE8;le pour le T&#xE9;miniscamingue ?</TITLE><PUBLISHER>R&#xE9;gie r&#xE9;gionale de la sant&#xE9; et des services sociaux de l&apos;Abitibi-T&#xE9;miscamingue</PUBLISHER><PAGES>145</PAGES></MDL></Cite></EndNote>�[suite page suivante]� retenues par ce programme, notamment : renforcer le potentiel des personnes, soutenir le développement des communautés, soutenir les groupes vulnérables � PROGCOMP EN.CITE <EndNote><Cite><Author>minist&#xE8;re de la Sant&#xE9; et des Services sociaux</Author><Year>2003</Year><RecNum>151</RecNum><MDL><REFERENCE_TYPE>10</REFERENCE_TYPE><AUTHORS><AUTHOR>minist&#xE8;re de la Sant&#xE9; et des Services sociaux,</AUTHOR></AUTHORS><YEAR>2003</YEAR><TITLE>Programme national de sant&#xE9; publique 2003-2012</TITLE><PLACE_PUBLISHED>Qu&#xE9;bec</PLACE_PUBLISHED><PUBLISHER>MSSS</PUBLISHER><PAGES>133</PAGES></MDL></Cite></EndNote>�[ministère de la Santé et des Services sociaux, 2003]�.


� Le terme « travail de rue » sera employé dans le reste du document, mais au regard de la définition du terme de « travail de proximité » proposé par Beaulé et Simard, il aurait été possible de l’échanger par ce dernier tant les trois principes de base sont semblables : approche globale, empowerment, confiance � PROGCOMP EN.CITE <EndNote><Cite><Author>Beaul&#xE9;</Author><Year>2002</Year><RecNum>154</RecNum><MDL><REFERENCE_TYPE>10</REFERENCE_TYPE><AUTHORS><AUTHOR>Beaul&#xE9;, G.</AUTHOR><AUTHOR>Simard, P.</AUTHOR></AUTHORS><YEAR>2002</YEAR><TITLE>L&apos;approche de proximit&#xE9; en milieu rural : Quel mod&#xE8;le pour le T&#xE9;miniscamingue ?</TITLE><PUBLISHER>R&#xE9;gie r&#xE9;gionale de la sant&#xE9; et des services sociaux de l&apos;Abitibi-T&#xE9;miscamingue</PUBLISHER><PAGES>145</PAGES></MDL></Cite></EndNote>�[Beaulé et Simard, 2002]�.


� Dans le cadre de ce travail, le concept « empowerment » signifie l’acquisition par le jeune, ou la réappropriation, d’un pouvoir d’action permettant d’agir sur les déterminants de sa santé.


� Le qualificatif de « jeune » sera utilisé dans ce rapport pour les individus de 16 à 29 ans.


� Le terme « changer » avait été proposé par les évaluateurs mais transformer en « responsabiliser » par les travailleurs de rue, dénotant ainsi le caractère d’empowerment (auprès des jeunes) de leur démarche d’intervention.


� Les mots disposés entre guillements dans cette partie du document proviennent de l’analyse des travailleurs de rue concernant les portraits d’interventions et les entrevues.


� 11 travailleurs de rue en trois ans
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